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A la suite de la discussion d'un rapport etabli au nom de la commission de l'agnculture (doe. 129167) par M 11e Lulling, le 
Parlem1mt europeen a alopte, fors de sa reumon du 19 octobre 1967, une resolution portant avis sur la << proposition de la 
Commisston de la C.E.E. au Consetl relatwe a une dtrective concernant /'introduction de modes de prelevement d'echantillons 
et de methodes d' analyse communautaires pour le controle officiel des aliments des anmzaux, complhee par le nouveau pro jet 
de deciston concernant /'institution d'un comtte permanent des aliments des animaux ,, (1

). 

Aux paragraphes 7 et 8 de cette resolution, le Parlement europeen s'est exprime comme suit : 

,, 7. Attend de la Commission et du Consetl qu'tls fassent preuve d'une stricte resewe quant a /'institution de nouveaux 
comites. 

8. Invtte ses commisstons comphentes, notamment la commission politique et la commtssion juridique, a suivre attentivement 
cette evolution et charge cette dermere de presenter Un rapport a ce SUJCt. » 

Pour l'executton du mandat qui lui a he ainsi confze, la commtssion juridtque a, fors de sa reumon du 13 novembre 1967, 
designe M. ]ozeau-Marrgne comme rapporteur. 

Elle a examine le sujet faisant /'ob jet du present rapport fors de ses rtitmions des 11 decembre 1967, 18 avril, 27 juin, 15 juillet 
et 19 septembre 1968. 

La commtssion juridique a adopte le present rapport a l'zmanimite fors de sa reunion du 19 septembre 1968. 

Etaient presents : MM. Deringer, president, Dehousse, vice-president, Merchiers, vice-president, ]ozeau-Marigne, rappor
teur, Armengaud, Burger, Esteve, La Combe, Lautenschlager. 

(') ].0. n° 268 du 6 novembre 1967, p. 20. 
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A 

La commission juridique soumet, sur la base de !'expose des motifs ci-joint, au vote du Parlement europeen 
la proposition de resolution suivante : 

Proposition de resolution 

relative aux procedures communautaires d'execution du droit communautaire derive 

Le Parlement europeen, 

vu le traite instituant la C.E.E. et, notamment, son article 155, 

vu le rapport de la commission juridique (doe. 115/68), 

A - En ce qui concerne le principe de l'exercice des competences executives 

1. Constate que !'article 155 du traite C. E. E. reserve I 'exercice des competences 
executives du droit communautaire derive a deux institutions, a savoir le Conseil et la 
Commission; 

2. Estime, en consequence, que ces deux institutions doivent exercer ces compe
tences sans qu'aucun autre organisme, non prevu par le traite, empiete sur celles-ci; 

3. Constate que !'article 155 permet au Conseil de conferer des competences 
executives a la seule Commission, sans que cela implique d'ailleurs une subordination 
politique de celle-ci; 

4. Estime qu'en donnant au Conseil cette faculte, les auteurs du traite ont voulu 
indiquer une orientation a laquelle le Conseil aurait interet a se conformer clans le plus 
grand nombre possible de cas, !'organisation administrative de la Commission 
permettant l'exercice des competences executives clans les meilleures conditions 
techniques et clans le respect de l'interet communautaire; 

5. Rappelle sa resolution du 17 octobre 1967 (1), relative aux problemes juridiques 
de la consultation du Parlement europeen, aux termes de laquelle celui-ci doit donner 
un avis sur !'ensemble des textes consecutifs a des reglements de base qui ont pour 
consequence une influence notable sur les effets politiques, economiques ou juridiques 
de ces reglements; 

6. Estime que ce principe doit etre specialement respecte clans les cas ou le Conseil 
s'est reserve la competence executive; 

7. Estime que lorsque le Conseil exerce lui-meme une competence executive, qui, 
par principe meme, ne peut definir une orientation politique, juridique, economique 
ou sociale nouvelle, il devrait se prononcer a la majorite simple, la majorite qualifiee 
n'etant requise qu'exceptionnellement. 

B-En ce qui concerne !'intervention de comites 

8. Constate, clans la C.E.E., une evolution institutionnelle qui se traduit par 
!'intervention de plus en plus frequente clans les procedures d'execution du droit 

( 1 ) ].0. n° 268 du 6 novembre 1967, p. 20. 
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communautaire derive, d 'organismes non prevus par le traite et generalement denom
mes (( comites )) ; 

9. Constate que ces comites font participer ainsi aux competences executives de la 
Communaute, non seulement des representants des milieux interesses (travailleurs, 
employeurs, consommateurs, etc.) mais a us si des representants des Etats membres; 

10. Estime que si une telle procedure peut permettre aux institutions executives de 
prendre leurs decisions en toute connaissance de cause, 

elle doit, n'etant pas prevue par le traite, n'etre instituee qu'avec le maximum de 
prudence politique et de fa~on a ne pas porter atteinte au regime institutionnel de la 
Communaute; 

elle do it reserver strictement aux comites un role exclusivement consultatif; 

elle ne doit leur permettre en aucun cas de partager le droit de decision des insti
tutions competentes; 

elle ne doit pas avoir comme consequence un retard injustifiable clans ]'elaboration 
et la mise en vigueur des mesures a prendre; 

11. Estime que clans tousles cas ou, a la suite d'une opposition entre la Commis
sion et un comite, le Conseil decide de prendre lui-meme la decision, il doit le faire 
apres a voir consulte le Parlement; 

12. Charge son president de transmettre la presente resolution et le rapport de sa 
commission competente au Conseil et a la Commission des Communautes europeennes. 



B 

EXPOSE DES MOTIFS 

I - Introduction 

1. « Les pouvoirs de la Commission sont en train 
d'augmenter avec l'accord des gouvernements pour 
une raison tn':s simple que l'on n'a peut-etre pas vue 
au depart : nous sommes sortis de la periode de 
construction pour entrer clans la periode de gestion 
des politiques communautaires. Si, pour la construc
tion, il est tres normal que les decisions soient prises 
par les gouvernements, au sein du Conseil, a l'unani
mite, par contre, la gestion quotidienne des politiques 
tarifaire, commerciale, agricole necessite de toute 
evidence un organisme ayant des pouvoirs suffisants. 
On a du nous deleguer deja en matiere agricole des 
pouvoirs qui n 'etaient pas inscrits clans le traite. 
C'est une necessite croissante. Je ne crois pas que 
l'on puisse reculer, alors que la necessite evidente est, 
au contraire, de renforcer ces pouvoirs avec des 
precautions raisonnables. >> 

Par ces quelques phrases, extraites d'une recente 
conference faite a la faculte de droit de Paris, le 
president Rey a constate une evolution institution
nelle de la C.E.E. a laquelle se rattache le present 
rapport de votre commission juridique. 

2. Au developpement de la Communaute, a 
!'extension progressive du droit communautaire que 
l'on appelle « derive ,, (1), et qui comprend des 
reglements, decisions et directives d'application du 
traite, a correspondu un accroissement des taches 
de la Commission, qui pose un probleme a la fois 
juridique, technique et politique. 

L'aspect juridique du probleme, c'est celui de la 
deconcentration du pouvoir communautaire et du 
pouvoir donne a la Commission de gerer les politiques 
communes. 

L'aspect technique, c'est celui du recours que 
la Commission est contrainte de faire a des represen
tants ou a des experts des Etats membres qui contri
buent a orienter son action clans les domaines qu'elle 
est appelee a reglementer ou a gerer. 

L'aspect politique, c'est celui de la liberte de 
decision qui est laissee a la Commission et, en 
particulier, des limites qui sont posees a cette liberte. 

3. De recentes propositions elaborees par la 
Commission ont cependant montre une orientation 
nouvelle des solutions retenues clans la pratique et 
de nouvelles procedures d'execution du droit derive 
ont ete envisagees. C'est cette orientation qui a fait 
l'objet, a propos d'un cas particulier, de deux para-

(1) Par rapport au droit communauta1re pnmatre, constltue par les traites. 

graphes de la resolution (1
) adoptee le 19 octobre 1967 

par le Parlement. A la suite du projet de decision 
concernant !'institution d'un « comite permanent 
des aliments des animaux >> et du rapport de votre 
commission de !'agriculture (rapporteur M 11e 

Lulling - doe. 129 du 17 octobre 1967), le Parle
ment a, en effet, demande a la Commission et au 
Conseil des Communautes de « faire preuve d'une 
stricte reserve quant a 1 'institution de nouveaux 
comites "· Il a, en outre, invite ses commissions 
competentes et, notamment, la commission politique 
et la commission juridique, a suivre attentivement 
!'evolution de la question et charge la commission 
juridique de presenter un rapport a ce sujet. 

4. Placee devant cette tache, votre commission a ete 
amenee a faire trois constatations. 

La premiere est que le probleme de 1 'institution 
de comites ne pouvait etre etudie seul. Il est, en effet, 
partie du probleme general des procedures d'execu
tion du droit communautaire derive. L'intervention 
d'un comite ne s'insere que clans certaines de ces 
procedures. 

La seconde est qu'il existe une grande variete 
des solutions adoptees pour !'execution du droit 
communautaire derive. 

La troisieme est que le Parlement a souvent 
manifeste des inquietudes a l'egard de la procedure 
de ces comites (2

). C'est le but du present rapport 
de donner un aper~u systematique de ces inquietudes. 
Pour la commission juridique, il y avait done les 
objectifs principaux suivants : etablir un inventaire 
des procedures imaginees jusqu'a present (3), tenter 
de determiner les criteres qui ont conduit, clans un cas 
determine, a adopter une solution plutot qu'une 
autre, tirer les consequences juridiques et politiques 
de ce developpement institutionnel et, surtout, 
degager les causes des inquietudes exprimees par le 
Parlement clans le cadre des avis qui lui ont ete 
demandes par le Conseil sur les propositions de textes 
reglementaires de la Commission. 

5. L'intervention de comites ne constitue que l'un 
des aspects des procedures d'execution du droit 
derive, mais c'est aussi un aspect tres important de 
!'evolution institutionnelle de la C.E.E. Votre 

(
1

} j.O. n° 268 du 6 novembre 1967. 
('} Cf. notamment rapport Strobe! (doe. 119/61} et resolution y afferente, 

].0. du 17 )anvier 1962; rapport Lulhng (doe. 129/67} et resolution 
y afferente, ].0. du 6 novembre 1967; rapport M tiller (doe. 76/68}, 
de bats du Parlement europeen du 19 jum 1968; discussion du rapport 
Liicker sur le premier rapport general de la CommissiOn des Commu
nautes europeennes, debars du Parlement europeen du 3 )mllet 1968. 

('
1

) A ce SUJet, le travatl du rapporteur a ere largement faciltte par l 'aide 
apportee par le Service )uridique de la Commission des Communautes. 
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commission a done estime souhaitable de consacrer 
deux exposes distincts, d'une part, aux procedures 
qui ne prevoient pas !'intervention de comites et, 
d'autre part, a celles qui prevoient cette intervention. 

II - Les procedures d'execution du droit derive 

en dehors de l 'intervention de comites 

A - Execution du droit derive par le Conseil 

6. Les textes indiques ci-apres fixent les cas clans 
lesquels le Conseil s 'est reserve de prendre des 
mesures d'execution : 

TEXTES DE BASE PRIS EN APPLICATION 
DE L'ARTICLE 189 DU TRAITE 

1. Politique commerciale 

a) Decision du Conseil du 9 octobre 1961 (unifor
misation de la duree des accords commerciaux 
avec les pays tiers) 

Les accords relatifs aux relations commerciales 
signes entre les Etats membres et les pays tiers 
ne peuvent depasser la duree de la periode tran
sitoire. Les difficultes d'ordre pratique signalees 
par un Etat membre peuvent etre reglees par 
decision du Conseil. D'autre part, le Conseil 
peut autoriser certaines exceptions. 

b) Decision du Conseil du 24 juillet 1962 (unifor
misation des politiques commerciales des Etats 
membres, dans le secteur des textiles de coton) 

En cas de perturbation affectant plusieurs Etats 
membres, la Commission sur sa propre initiative 
ou a la demande d'un Etat membre, propose au 
Conseil les mesures de politique commerciale 
permettant de redresser la situation. Le Conseil 
statue d'urgence dans les conditions prevues par 
!'article _111, paragraphe 3, du traite (unanimite 
au cours des deux premieres etapes et majorite 
qualifiee par la suite). 

2. Politique sociale 

Reglement du Conseil n° 8/63 du 21 fevrier 1963 
(securite sociale des travailleurs migrants) 

- Etablissement de la liste des maladies profes
sionnelles auxquelles le reglement est applicable. 

3. Politiqtte agricole 

a) Reglement n° 19 (cereales) : 

6 

elaboration des directives necessaires en vue 
de I 'harmonisation des dispositions nationales 

prises pour l'echelonnement mensuel des prix 
indicatifs (unanimite au cours de la deuxieme 
etape et majorite qualifiee par la suite); 

determination des criteres de la fixation 
annuelle des fourchettes des prix indicatifs et 
fixation de ces fourchettes (unanimite au cours 
de la deuxieme etape et majorite qualifiee par 
la suite); 

determination des criteres de fixation des prix 
de seuil pour les farines et les gruaux (majorite 
qualifiee); 

determination des criteres de la fixation des 
montants forfaitaires de reduction des prele
vements (unanimite au cours des deux pre
mieres eta pes et majorite qualifiee par la suite); 

modalites d 'application concern ant le prele
vement intracommunautaire et envers les 
pays tiers, pour les produits transformes 
(majorite qualifiee); 

modifications eventuelles des dispositions 
concernant la validite des certificats pour 
I 'importation en provenance des pays membres 
ou des pays tiers (unanimite au cours de la 
deuxieme etape et majorite qualifiee par la 
suite); 

determination des criteres a suivre par la 
Commission pour la fixation des primes 
s'ajoutant aux prdevements en cas de pre
fixation (unanimite); 

determination des conditions d 'octroi et de 
fixation du montant des restitutions a !'expor
tation envers les Etats membres et les pays 
tiers pour les produits transformes a base de 
cereales (majorite qualifiee); 

modifications eventuelles des dispositions 
concernant les restitutions communautaires 
(majorite qualifiee); 

derogations eventuelles a la suppression des 
restrictions quantitatives (unanimite au cours 
de la deuxieme etape et majorite qualifiee par 
la suite). 
Des dispositions identiques figurent clans les 
reglements n°8 20, 21, 22, 13/64, 14/64 et 
16/64; 

determinatiOn du regime a appliquer en cas 
de perturbation grave des marches du fait des 
importations en provenance des pays tiers 
apres I 'expiration de la periode de transition 
(unanimite au cours des deux premieres etapes 
et majorite qualifiee par la suite). 
Des dispositions identiques figurent clans les 
reglements n°8 13/64 et 16/64; 

autorisation eventuelle a un Etat membre de 
deroger aux ddais de mise en application du 
reglement (unanimite); 

possibilites de modifier la liste ou une partie 
de la liste des produits auxquels le reglement 



ou certaines de ses dispositions s 'applique 
(unanimite au cours de la deuxieme etape et 
majorite qualifiee par la suite). 

Des dispositions identiques figment dans les 
reglements n°s 20, 21, 22, 23, 13/64 et 136/66; 

derogations eventuelles aux dispositions du 
reglement en general (unanimite au cours de 
la deuxieme etape et majorite qualifiee par 
la suite). 
Des dispositions identiques figment dans les 
reglements n°s 20, 21, 22, 13/64, 14/64, 16/64 
et 136/66; 

- possibilites de modifier, a la fin de la periode 
de transition, la procedure des comites de 
gestion (majorite qualifiee). 
Des dispositions identiques figment dans les 
reglements nos 20, 21, 22, 23, 24, 13/64, 14/64, 
16/64 et 136/66. 

b) Reglement n° 20 (viande de pore) : 

- fixation des prelevements intracommunau
taires (unanimite); 

- fixation des prelevements envers les pays tiers 
(unanimite); 

fixation du prix d'ecluse communautaire pour 
la viande de pore abattu (unanimite au cours 
de la deuxieme etape et majorite qualifiee 
par la suite). 

c) Reglement n° 21 (reufs) : 

- modalites d'application des regles regissant 
le maintien des primes de compensation desti
nees a eliminer les differences de prix des 
cereales fourrageres dans les Etats membres 
(unanimite pendant la deuxieme etape et 
majorite qualifiee par la suite). 

d) Reglement n° 22 (viande de volaille) : 

- fixation du prelevement intracommunautaire 
special pour l'Etat membre disposant en 1962 
de restrictions quantitatives plus protectrices 
que des droits de douane (unanimite). 

e) Reglement n° 23 (fruits et legumes) : 

- adoption de normes communes de qualite 
pour des produits non encore vises par le 
reglement et pour les produits destines a la 
transformation industrielle (majorite quali
fiee); 

decision relative a la coordination et !'unifica
tion des regimes d'importation des (( pays 
tiers ,, des Etats membres (majorite qualifiee). 

f) Reglement n° 24 (marche viti-vinicole) : 

- possibilites de modifier, a la fin de la periode 
de transition, la procedure de comite de 
gestion (majorite qualifiee). 

g) Reglement n° 25 (financement de la politique 
agricole commune) : 

releve des interventions sur le marche interieur 
ayant un but et une fonction Identiques a 
ceux des restitutions a !'exportation vers les 
pays tiers en vue de leur eligibilite au 
F.E.O.G.A. et modalites du concours de 
celui-ci (unanimite au cours de la deuxieme 
etape et majorite qualifiee par la suite); 

conditions d 'eligibilite des depenses relatives 
aux autres interventions sur le marche interieur 
effectuees en vertu de regles communautaires 
(unanimite au cours de la deuxieme etape et 
majoritc qualifiee par la suite); 

conditions d 'eligibilite des depenses relatives 
aux actions entreprises en vertu de regles 
communautaires, en vue de realiser les objec
tifs de la politique agricole commune (unani
mite au cours de la deuxieme etape et majorite 
qualifiee par la smte); 

modification des criteres du financement 
communautaire des restitutions a I 'impor
tation (pendant la deuxieme etape, a l'unani
mite a la demande de I 'un des Etats membres 
ou de la Commission et, par la suite, a la 
majorite qualifiee sur proposition de la 
Commission). 

h) Decision du Conseil du 4 avril 1962 (prix 
minima) : 

revision des criteres objectifs arretes pour 
l'erablissement du systeme de prix minima et 
la fixation de ce prix par les Etats membres 
(unanimite pendant les trois annees suivant 
1 'entree en vigueur de la decision et majorite 
qualifiee par la suite). 

i) Reglement n° 13/64 (iait et produits laitiers) : 

- fixation des montants forfaitaires dont sont 
augmentes les prelevements intracommunau
taires sur les produits autres que le lait frais 
et la creme frakhe (pour representer les frais 
de transport) et des montants forfaitaires 
dont ces prelevements sont diminues (pour 
representer les ristournes des impositions 
interieures) (unanimite au cours de la 
deuxieme etape et majorite qualifiee par la 
suite); 

autorisation aux Etats membres de majorer 
d'un montant additionnel leurs prix de seuil 
de certains produits (majorite qualifiee); 

mesures a prendre a partir de la campagne 
1967-1968 en ce qui concerne l'ecart subsis
tant dans les Etats membres entre les prix de 
seuil et d'intervention pour le beurre (unani
mite au cours de la deuxieme etape et majo
rite qualifiee par la suite) ; 

modalites d 'application des dispositions 
concernant le montant compensatoire pouvant 
etre per<;:u sur les exportations de produits 
beneficiant d'une aide (unanimite au cours de 
la deuxieme etape et majorite qualifiee par la 
suite); 
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fixation annuelle de la « fourchette , des prix 
indicatifs pour le lait frais (unanimite au cours 
de la deuxieme etape et majorite qualifiee par 
la suite); 

determination des criteres pour la fixation 
de prix sur lesquels le rapprochement des prix 
de seuil est fonde (unanimite au cours de la 
deuxieme etape et majorite qualifiee par la 
suite); 

fixation de la fourchette des prix de seuil 
pour certains produits (unanimite au cours 
de la deuxieme etape et majorite qualifiee 
par la suite); 

principes selon lesquels sont prises les mesures 
nationales d 'intervention et d 'aide sur le 
marche du beurre et concernant les echanges de 
produits en beneficiant (unanimite au cours 
de la deuxieme etape et majorite qualifiee par 
la suite); 

principes et conditions suivant lesquels sont 
coordonnees les mesures nationales d'inter
vention pour les produits laitiers autres que le 
beurre et concernant les echanges intracommu
nautaires de ces produits (unanimite au cours 
de la deuxieme etape et majorite qualifiee 
par la suite); 

modalites d 'applicatiOn des interventions 
communautaires sur le marche de certains 
produits (unanimite au cours de la deuxieme 
etape et majorite qualifiee par la suite) 0 

j) Reglement n° 14/64 (viande bovine) : 

8 

fixation annuelle des prix d'orientation pour 
les bovins vivants (unanimite au cours de la 
deuxieme etape et. majorite qualifiee par la 
suite); 

fixation eventuelle de contingents supplemen
taires et de droits de douane reduits pour 
I 'importation, en provenance de pays tiers, 
de viande congelee (majorite qualifiee); 

adaptations apportees a la methode de 
constatation des prix du marche interieur 
(unanimite au cours de la deuxieme etape et 
majorite qualifiee par la suite); 

criteres pour la fixation, par la procedure du 
comite de gestion, des modalites d'application 
des dispositions reglementant les interventions 
nationales sur le marche (unanimite au cours 
de la deuxieme etape et majorite qualifiee par 
la suite); 

modalites d 'application des dispositiops 
concernant les echanges intracommunau
taires de viande congelee et coordination des 
mesures nationales d 'intervention (unanimite 
au cours de la deuxieme etape et majorite 
qualifiee par la suite) ; 

modalites d'application des mesures commu
nautaires d 'intervention a prendre eventuelle
ment au stade du marche unique (unanimite 

au cours des deux premieres etapes et majo
rite qualifiee par la suite). 

k) Reglement n° 16/64 (riz) : 

modalites d'application du systeme de resti
tutions a la production pour les brisures uti
lisees par les industries d'amidonnerie (una
nimite au cours de la deuxieme etape et 
majorite qualifiee par la suite); 

fixation annuelle des prix de seuil des brisures 
et du prix de seuil commun du riz pour les 
Etats membres non producteurs (unanimite); 

fixation annuelle de la fourchette des prix 
indicatifs du riz dans les Etats membres pro
ducteurs (unanimite au cours de la deuxieme 
etape et majorite qualifiee par la suite). 

I) Reglement n° 17/64 (conditions du concours du 
F.E.O.G.A.) : 

adoption de la liste des produits de base 
servant d 'eta! on pour le calcul des restitutions 
a I 'exportation des produits derives (majo
rite qualifiee). 

m) Reglement n° 79/65 (reseau d'information 
comptable agricole) : 

- determiPation de !'augmentation du nombre 
des exploitations comptables et du rythme de 
prise en consideration de nouvelles exploita
tions agricoles du « champ d'observation , 
(majorite qualifiee). 

n) Reglement n° 136/66 (matieres grasses) : 

adoption des mesures necessaires pour 
!'elimination des differences entre les regimes 
de suspension temporaire de la charge a 
I 'importation; 

conditions de fixation des montants compen
satoires pouvant etre pen;:us sur les importa
tions des pays tiers de certains produits; 

fixation annuelle d'un prix indicatif, d'un prix 
d'intervention et d'un prix de seuil pour l'huile 
d'olive; 

principes de !'aide aux producteurs d'huile 
d 'olive et de graines oleagineuses; 

determination des centres d'intervention pour 
le marche de l'huile d'olive; 

adaptation des dispositions a appliquer par 
les organismes d 'intervention pour I 'huile 
d'olive; 

modalites d'application des dispositions rela
tives aux prelevements a percevoir sur les 
importations des pays tiers d'huile d'olive et 
d'olives; 

conditions de de!ivrance des certificats d 'im
portation et d'exportation pour l'huile d'olive; 

modalites d'application des prelevements et 
des restitutions prevus lors de I 'exportation 
d'huile d'olive vers les pays tiers; 



modalites d'application du systeme de resti
tutions a la production pour l'huile d'olive 
utilisee par les conserveries; 

mesures a prendre en cas de perturbation du 
marche due aux importations des pays tiers 
ou aux exportations communautaires d'huile 
d'olive; 

fixation d'un prix indicatif unique et d'un prix 
d'intervention de base pour les graines olea
gineuses; 

determination de la campagne de commer
cialisation pour les qualites-types de graines 
oleagineuses; 

fixation, pour les graines oleagineuses, des 
principaux centres d'intervention et des prix 
d 'intervention derives qui y sont applicables; 

fixation des majorations du prix indicatif et 
du prix d'intervention pour les graines olea
gineuses; 

conditions de I 'intervention a la fin de la 
campagne de commercialisation des graines 
oleagineuses; 

modalites d'application des restitutions lors 
de !'exportation de graines oleagineuses vers 
les pays tiers; 

criteres pour la determination du prix du mar
che mondial pour les graines oleagineuses. 

(Dans tous les cas prevus par le reglement 
n° 136/66, la decision du Conseil est prise a 
l'unanimite au cours des deux premieres etapes 
et a la majorite qualifiee par la suite. Le reglement 
<< matieres grasses , laisse, en outre, au Conseil 
le soin d'arreter un tres grand nombre de dispo
sitions generales destinees a le completer ou a le 
precis er.) 

o) Directives concernant la commercialisation des 
semences et plants : 

constatation du fait que les inspections aux
quelles sont soumises, clans un pays tiers, les 
semences provenant des semences de base 
certifiees clans un Etat membre et recoltees 
clans un pays tiers satisfont aux conditions de 
directives du Conseil (majorite qualifiee); 

constatation de 1 'equivalence des semences 
recoltees clans un pays tiers et des semences 
recoltees clans la C.E.E. et conformes aux 
directives du Conseil (majorite qualifiee). 

p) Reglement n° 160/66 (produits agricoles trans-
formes) : 

modification de la liste des marchandises 
visees; 

determination des produits agricoles assimiles 
aux produits de base ou aux produits issus 
de leur transformation; 

determination des quantites de produits de 
base; 

etablissement des droits de douane pour les 
echanges avec les pays tiers; 

modification ou adaptation du reglement. 

q) Reglement n° 234/68 (plantes vivantes et produits 
de la floriculture) : 

mesures communautaires tendant a ameliorer 
la qualite, a developper 1 'utilisation, a orga
niser la production et a la commercialisation 
des produits vises; 

determination des regles generales relatives 
aux normes de qualite; 

coordination et unification du regime d'impor
tatio~ applique par chacun des Etats membres 
a l'egard des pays tiers; 

intervention, en cas de perturbation ou de 
menace de perturbation des marches; 

modalites de certaines 'restrictions quantita
tives; 

modification du reglement. 

4. Politique fiscale 

Directive n° 67/288 (harmonisation des legislations 
relatives aux taxes sur le chiffre d'affaires) 

- mesures de simplification de la perception de la 
T.V.A.; 

directives en vue de completer le systeme commun 
de la T.V.A. 

Dans ces differents cas, le Conseil decide sur 
proposition de la Commission. 11 faut toutefois 
signaler deux hypotheses particulieres clans lesquelles 
le Conseil ne statue pas sur proposition formelle de la 
Commission : 

decision sur l'accroissement des contributions du 
F.E.O.G.A. au financement de la politique agri
cole commune :a la suite d'un examen d'ensemble 
auquel il procede sur rapport de la Commission; 

modification du critere du financement commu
nautaire des restitutions a !'importation atr cours 
de la deuxieme etape : a la demande de la 
Commission ou de l'un des Etats membres, 
egalement a la suite d'un examen auquel le 
Conseil procede sur rapport de la Commission. 

ACCORDS DES REPRESENT ANTS 
DES GOUVERNEMENTS DES ET ATS MEMBRES 

REUNIS AU SEIN DU CONSEIL 

Un certain nombre de decisions d'application 
d'accords des representants des Etats membres reunis 
au sein du Conseil sont prises par le Conseil statuant 
apres consultation sur avis ou sur proposition de la 
Commission. Il s'agit, en particulier, de cas clans 
lesquels une position commune de la Communaute 
doit etre determinee. 
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Ces accords sont les suivants 

accord des repn!sentants des gouvernements des 
Etats membres de la C.E.E. reunis au sein du 
Conseil, en date du 9 juillet 1961, relatif aux 
mesures a prendre et aux procedures a suivre 
pour !'application de I' accord creant une associa
tion entre la C.E.E. et la Grece; 

accord des representants des gouvernements des 
Etats membres de la C.E.E. reunis au sein du 
Conseil, en date du 9 juillet 1961, relatif au 
protocole financier annexe a !'accord creant une 
association entre la C.E.E. et la Grece; 

accord des representants des gouvernements des 
Etats membres de la C.E.E. reunis au sein du 
Conseil, en date du 20 juillet 1963, relatif aux 
mesures a prendre et aux procedures a suivre pour 
!'application de la convention d'association 
entre la C. E. E. et les E. A. M. A.; 

accord des representants des gouvernements des 
Etats membres de la C.E.E., reunis au sein du 
Conseil, en date du 20 juillet 1963, relatif au 
financement et a la gestion des aides de la 
Communaute. 

7. L'inventaire des cas clans lesquels le Conseil 
de ministres s 'est reserve le droit de prendre les 
mesures d'execution des textes de base du droit 
derive pose le probleme de la deconcentration du 
pouvoir communautaire et de !'attribution de compe
tences executives par le Conseil a la Commission. 

Votre commission a done ete amenee a commen
ter brievement !'article 155 du traite C.E.E. qui 
constitue la base juridique de cette deconcentra
tion (1). L'article 155 dispose in fine que la Commis
sion « exerce les competences que le Conseil lui 
confere pour !'execution des regles qu'il etablit "· 
De ce texte, il resulte, sans qu'un doute soit possible, 
que le Conseil peut prendre lui-m@me les mesures 
necessaires a !'application des reglements ou des 
decisions de base du droit communautaire derive 
qu'il a dabores. La possibilite d'agir pour le Conseil 
n 'a pas ete affirmee expressement par les redacteurs 
du traite, mais elle resulte, a contrario, du libelle de 
!'article 155 qui permet au Conseil de conferer des 
competences executives a la Commission. Il est clair 
que la Commission ne peut exercer que les pouvoirs 
qui lui sont accordes formellement par le traite et 
les competences que le Conseillui confere conforme
ment a !'article 155 C.E.E. 

8. Une autre observation necessaire est que 
!'article 155 ne permet pas au Conseil de conferer 
a la Commission un pouvoir general d'execution 
clans un domaine determine d'application du traite. 
Par exemple, le Conseil ne pourrait, par une decision 
speciale, se dessaisir de sa competence executive 
pour I 'ensemble de la politique agricole. En effet, 

( 1 ) Cf. egalement le rapport de la commission juridique relatif aux pro
blemes juridiques de la consultation du Parlement europeen 
(doe. 110/67 - paragraphes 22 et suivants). 
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l'equilibre institutionnel etabli par le traite en serait 
serieusement modifie. Au contraire, il resulte du 
libelle de !'article 155 que !'attribution de compe
tences executives est liee aux differentes reglemen
tations de base daborees par le Conseil et que c'est 
chacune de ces reglementations qui peut prevoir la 
competence de la Commission. 

En outre, 1 'article 155 ne fixe pas les modalites 
selon lesquelles les attributions de competence 
peuvent etre effectuees. C'est pourquoi ces modalites 
ont ete, comme on le verra plus loin, tres variees et 
que des dispositions les plus diverses ont ete arretees 
ou sont actuellement envisagees. 

9. Ce que l'on pourrait cependant soutenir, c'est 
que !'article 155 qui est l'un des textes fondamentaux 
de l'equilibre institutionnel de la C.E.E. a aussi le 
caractere d 'une disposition-cadre applicable d 'une 
fa~on qui devrait etre favorable a !'extension des 
competences de la Commission. L'article 155 indi
querait ainsi une orientation assez nette en faveur de 
!'attribution de competences. Votre commission 
partage cette conception mais, en tout etat de cause, 
elle constate qu'il n'existe, pour le Conseil, aucune 
obligation juridique de confier des competences 
executives a la Commission clans des cas determines. 
La deconcentration du pouvoir executif est done 
essentiellement un probleme d'ordre politique et 
d'ordre pratique et c'est sous ces deux aspects qu'il 
convient d'apprecier les cas clans lesquels le Conseil 
s'est reserve de decider lui-meme les mesures d'execu
tion de reglements ou de decisions de base. 

10. La deconcentration du pouvoir executif en faveur 
de la Commission est d'abord une question d'ordre 
pratique qui tient a l'accroissement considerable et 
continu des responsabilites de la Communaute, 
depuis la creation de celle-ci. 

Le systeme communautaire est base sur un 
partage des competences entre la Communaute et 
les Etats membres pour la mise en reuvre du traite 
et des textes pris en application de celui-ci. La part 
des Etats membres etait considerable au cours des 
premieres annees d'existence de la Communaute, 
alors que le role des institutions et, notamment, 
de la Commission, se limitait le plus souvent a un 
controle a posteriori de !'action des Etats membres. 
Mais, peu a peu, .la mise en reuvre progressive des 
politiques communes a amene la diminution de la 
part des Etats membres et de multiples reglemen
tations ont du etre prises par la Communaute, afin 
que les modalites de leur application soient uni
formes clans !'ensemble des Etats membres (1). 

Or, il est clair, d'une part, que la mission du 
Conseil se situe au niveau des grandes options 
politiques de la Communaute, ce qui exclut, en 
principe, que les ministres se preoccupent de l'dabo-

( 1) • Quelques considerations sur la deconcentration et la delegation du 
pouvoir de decision dans la C.E.E. » - E. Noel et H. £tienne- Revue 
du Marche commun, mars 1967. 



ration des mesures de simple execution. D'autre part, 
I 'organisation fonctionnelle de la Communaute 
donne a une seule institution, la Commission, les 
possibilites techniques, grace a la stabilite de sa 
composition et a I' extension de ses services, de 
prendre Ies mesures d'application des textes dont 
elle a deja assure la preparation. Pour les memes 
raisons, la Commission est la seule institution qui 
puisse assurer la gestion des politiques communes, 
alors que le traite ne prevoit rien a cet egard. 

11. La deconcentration du pouvoir executif, c'est 
aussi une question d'ordre politique et !'expression 
a ete employee qu'elle etait finalement un compromis 
entre un (( minimum fonctionnellement necessaire )) 
(compte tenu des necessites pratiques) et un « maxi
mum politiquement possible ,, (en ce sens que les 
representants des Etats membres qui composent le 
Conseil hesitent a abandonner des competences 
politiques dont l'exercice a des repercussions non 
negligeables sur Ies interets particuliers des :Etats). 

12. Le Parlement, en tout cas, ne peut se desinte
resser ni de !'aspect pratique, ni surtout de !'aspect 
politique de la question, ne serait-ce que parce qu'il 
est consulte et doit donner son avis sur les textes 
qui prevoient ou ne prevoient pas une attribution 
de la competence executive a la Commission. 

A ce sujet, votre commission se doit de rappeler 
brievement ce qu'elle avait deja eu !'occasion d'expo
ser clans le rapport eJ sur les problemes juridiques 
de la consultation du Parlement. Elle s'etait alors 
efforcee de donner une definition aussi concrete que 
possible de la mesure d'execution. 

Celle-ci avait ete definie comme I' « acte juri
clique ayant pour but principal de fixer certaines 
modalites pour la mise en vigueur d'un texte 
d'application directe du traite, sans exercer une 
influence notable sur les effets politiques, 
economiques ou juridiques de celui-ci "· 

D'autre part, votre commission s'etait demande 
si la distinction entre un texte d'application directe 
du traite et une mesure d'execution pouvait aussi 
etre faite selon un critere forme!, en ce sens que si le 
Conseil se reservait !'elaboration des mesures fai
sant suite a un reglement de base ou meme encore, 
attribuait cette competence a la Commission, a 
charge pour elle de consulter prealablement les Etats 
membres, les mesures a prendre n'etaient pas de 
simples actes d'execution, mais devaient, ipso facto, 
etre considerees comme des actes d'application 
directe du traite . 

On se rappelle que la commission juridique 
etait parvenue, a ce propos, a la conclusion que 
1 'exercice par le Conseil de sa competence executive et, 
a fortiori, !'intervention de la Commission, meme 
subordonnee a la consultation des Etats membres, 

(1) Doe. 110/67. 

ne pouvaient juridiquement avoir une consequence 
sur la nature des mesures prises. Toutefois, votre 
commission avait estime que si les ministres reunis 
en Conseil, ou si les Etats membres, clans le cadre 
d'une consultation par la Commission, devaient 
intervenir clans !'elaboration d'une mesure d'execu
tion, ces elements tendaient a indiquer que !'impor
tance politique des decisions a prendre justifiait un 
avis du Parlement et qu'en presence de cas douteux, 
la consultation parlementaire etait toujours prefe
rable a !'absence de consultation. 

13. Ces observations etant rappelees, votre commis
sion s'est efforcee de tirer certaines conclusions de 
1 'inventaire des competences effectivement reser
vees au Conseil. 

Tout d'abord, on constate que, dans la presque 
totalite des cas releves, le Conseil prend les mesures 
d'execution sur proposition de la Commission. 
Cette procedure se justifie surtout par des raisons 
pratiques : comme on l'a dit, la Commission est 
!'institution la plus apte a la preparation du droit 
communautaire, que celui-ci s'exprime clans des 
textes d'application directe du traite ou dans de 
simples mesures d'execution. Cependant, on pourrait 
penser a des hypotheses ou le Conseil agirait seul. 
Aussi doit-on se fdiciter de ce que le cas ne se presente 
pas a la connaissance de votre commission. Dans les 
deux procedures indiquees plus haut, ou le Conseil 
ne statue pas sur proposition formelle de la Commis
sion, il decide (( sur rapport )) ou (( a la demande )) 
de celle-ci. 

14. Quelles peuvent, des lors, avoir ete les raisons 
qui ont incite le Conseil a ne pas conferer la compe
tence executive? 

En ce qui concerne les textes relatifs a la poli
tique commerciale, il convient de rappeler que la 
competence communautaire differe au cours de la 
periode de transition et apres la fin de cette periode 
(art. 111). Au cours de la periode transitoire, les 
obligations communautaires des Etats membres 
sont limitees. lis doivent specialement proceder a la 
coordination de leurs relations commerciales avec 
les pays tiers, de fa~on a ce qu'ulterieurement soient 
reunies les conditions necessaires a la mise en ceuvre 
d'une politique commune en matiere de commerce 
exterieur. 

Ceci peut expliquer que toutes les mesures 
relatives a la politique commerciale, y compris les 
mesures de simple execution, soient reservees a la 
decision des Etats membres dont les representants 
composent le Conseil. 

15. Dans le domaine de la politique sociale et, 
plus particulierement, dans celui de la securite sociale 
des travailleurs migrants, le Conseil s'est reserve 
d'arreter a l'unanimite, la liste europeenne des 
maladies professionnelles alors que, dans sa propo
sition, la Commission avait suggere que cette compe-
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tence lui soit donnee. Dans ce cas egalement, !'inter
vention du Conseil ne peut s'expliquer que par les 
dispositions generales du traite (art. 51). Celui-ci 
prevoit que le Conseil, statuant a l'unanimite, adopte, 
clans le domaine de la securite sociale, les mesures 
necessaires a la libre circulation des travailleurs. 
Parmi les « mesures necessaires ,, on peut corn
prendre aussi celles prises pour !'execution des textes 
de base. Votre commission, abstraction faite de cette 
remarque d'ordre juridique, ne voit cependant pas 
de raison bien valable pour que la Commission qui 
represente l'interet communautaire et, par conse
quent, celui des travailleurs interesses, n 'ait, en ce 
qui concerne la liste des maladies professionnelles, 
qu'un role de proposition et non un role de decision. 

16. Mais ce sont les mesures de politique agricole, 
constituant d 'ailleurs I' essentiel des actes d 'execution 
dont le Conseil conserve I 'elaboration, qui ont surtout 
retenu !'attention de votre commiSSIOn. Elles 
montrent, en effet, que le Conseil s'est reserve de 
prendre un grand nombre des mesures d'application 
des reglements de base et, ainsi, d'assurer lui-meme, 
sur proposition de la Commission, le developpement 
de la politique agricole commune. Les consequences 
de cette situation ont fait l'objet, a maintes reprises, 
d'observations de la commission de !'agriculture et, 
en particulier, ces observations se retrouvent clans la 
partie institutionnelle du rapport Blondelle, de 
mai 1967 e), consacre aux principes generaux des 
reglements d'organisation des marches agricoles au 
stade du marche unique. Il convient done d'etudier 
ces observations d'un point de vue plus particuliere
ment juridique. 

17. Votre commission ne pense pas devoir revenir ici 
sur le principe de !'adoption d'un critere purement 
forme! pour servir de base a la consultation du Parle
ment a propos des actes faisant suite aux reglements 
de base. En effet, la commission juridique et le Parle
ment, en adoptant son rapport (2) relatif aux pro
blemes de consultation, ont deja rejete ce critere. 
En revanche, votre commission juridique ne conteste 
pas que la distinction qu'elle a proposee entre les 
actes d'application directe du traite (soumis a 
consultation parlementaire) et les simples actes 
d'execution (non soumis a cette consultation) n'est 
pas toujours aisee. Il n'est, en effet, pas toujours 
facile de prevoir la portee politique, economique et 
juridique des mesures que le Conseil ou la Commis
sion sont amenes a prendre. Il s'agit la d'un pro
bleme complexe qui se pose aux commissions 
« techniques ,, telles que celle de !'agriculture. 
En tout etat de cause, celles-ci, pour ce qui concerne 
les consequences juridiques des textes faisant suite 
aux reglements de base, peuvent toujours demander 
l'avis de la commission juridique. L'annexe du 
rapport Blondelle indique, d'ores et deja, un certain 
nombre de cas clans lesq~tels la commission de l'agri-

( 1 ) Doe. 43/67, paragraphes 11 a 19. 
(•) Doe. 110/67. 
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culture a estime qu'il s'agissait typiquement d'actes 
d 'applica,tion directe du traite et que le Parlement 
devait etre consulte a leur propos. Votre commission 
partage entierement, ace propos, l'avis de la commis
sion de !'agriculture. 

18. La commission de !'agriculture critique !'attitude 
du Conseil qui a estime necessaire de prendre lui
meme, clans un grand nombre de cas, des mesures 
d'execution, sur proposition de la Commission, 
alors que les textes initiaux proposes par celle-ci 
reservaient a elle-meme un role beaucoup plus large 
clans le domaine executif. La commission de !'agri
culture souligne que, de cette maniere, le Parlement 
n'a plus aucun moyen de surveiller, voire meme de 
critiquer le developpement de la politique agricole 
commune en utilisant le pouvoir de controle que le 
traite lui attribue au regard de la Commission. Ainsi, 
puisque le Parlement ne dispose d'aucun moyen 
vis-a-vis du Conseil, aucun controle democratique 
n'est exerce sur !'evolution de la politique agricole, 
ni sur le plan national, ni sur le plan europeen. 
La seule possibilite de controle donnee par le traite 
disparait a partir du moment ou le Conseil assure 
lui-meme la responsabilite du pouvoir executif. 

A ce propos, votre commission ne partage pas 
entierement !'avis de la commission de !'agriculture. 
Il faut, en effet, distinguer les deux pouvoirs essen
tiels qu'exerce le Parlement, a savoir le pouvoir de 
contr6le politique sur la Commission et le pouvoir 
de consultation sur les actes du Conseil. 

En ce qui concerne le controle politique sur la 
Commission, il peut toujours s'exercer puisque les 
mesures prises par le Conseil le soot pratiquement 
toujours sur proposition de la Commission. Il suffit 
seulement, et c'est alors uniquement une question de 
bonnes relations entre le Parlement et la Commission, 
que celle-ci informe a temps le Parlement ou sa 
commission competente, des propositions qu'elle 
soumet au Conseil. Meme alors, si le Parlement ne 
se pronon~e pas formellement clans le cadre d'une 
consultation, il pourra toujours (en assemblee 
pleniere ou en commission) donner un avis au sujet 
des textes envisages, surveiller ou critiquer la poli
tique de la Commission. 

La commission juridique tient, d'ailleurs, a 
rappeler qu'aux termes du traite, c'est le Conseil 
et non pas la Commission qui est tenu de consulter 
le Parlement clans des cas determines. Le fait que le 
Conseil se soit reserve de prendre des mesures fai
sant suite aux textes de base, ne saurait done, bien 
au contraire, porter atteinte au pouvoir parlementaire 
de consultation. L 'essentiel est que, clans ses propo
sitions, la Commission prevoit la consultation 
lorsqu'il apparait que la portee des mesures depasse 
le cadre de la simple execution. 

19. La commission de !'agriculture a, en outre, pose 
sur le plan juridique, le probleme general des limites 
du pouvoir executif et notamment, de la procedure 



selon laquelle il peut etre exerce, rant par le Conseil 
que par la Commission agissant par attribution de 
competences. La commission de 1 'agriculture constate 
que !'article 155, base juridique des competences 
d'execution, ne prevoit pas !'intervention du Parle
ment, mais qu'en revanche !'article 43, paragraphe 2, 
relatif a la politique agricole prevoit cette intervention 
avec le texte suivant : 

« Sur proposition de la Commission et apres 
consultation de 1' Assemblee, le Conseil, sta
tuant a l'unanimite au cours des deux premieres 
etapes et a la majorite qualifiee par la suite, 
arrete des reglements ou des directives, ou 
prend des decisions, sans prejudice des recom
mandations qu'il pourrait formuler. » 

Ainsi, selon la commission de !'agriculture, 
cet article creerait, pour les textes agricoles, un regime 
d'exception qui limiterait la liberte laissee au Conseil 
par !'article 155, de caractere general. 

Votre commission ne peut cependant partager 
cette opinion. Dans les differents domaines d'appli
cation du traite, la procedure de proposition de la 
Commission, d'avis du Parlement et de decision du 
Conseil est, en effet, la procedure courante d'elabo
ration des textes d'application directe et de mise en 
reuvre immediate des principes du traite. En ce sens, 
!'article 43, relatif a la politique agricole n 'est, 
en rien, un article d 'exception (on se referera, par 
exemple, a !'article 87, relatif a la politique de concur
rence ou a !'article 54, relatif au droit d'etablisse
ment). Par contre, !'article 155 concerne les mesures 
d'execution et il est clair que si, dans tous les cas 
d'application d'un article du tniite, la consultation 
du Parlement sur les textes de base entrainait ipso 
facto sa consultation sur les textes d'execution, 
cette obligation aurait ete reprise dans le texte de 
!'article 155. 

Elle entralnerait d'ailleurs, pour le Parlement, 
un surcroit de charges auxquelles il serait dans 
l'impossibilite de faire face. 

La aussi, la seule distinction que l'on puisse 
juridiquement faire est celle des textes d'application 
directe du traite et des textes d 'execution de ces 
derniers. Des que les consequences d'une mesure 
depassent le cadre de la simple execution technique, 
c'est la procedure comportant la consultation parle
mentaire qui est applicable. 

20. La commission de !'agriculture constate qu'a 
plusieurs reprises, le Parlement a ete consulte, alors 
meme que les reglements de base ne faisaient pas 
mention de cette procedure. Par exemple, le Parle
ment a ete consulte sur les premieres mesures devant 
etre appliquees en matiere de prix des cereales et 
sur !'unification des prix pour un certain nombre 
de produits agricoles (lait et produits laitiers, viande 
bovine, riz, sucre, graines oleagineuses et huile 
d'olive), ainsi que pour certaines mesures specifiques 
dans le secteur du sucre et du lait. Ces exemples 

montrent a quel point des consultations qui n'avaient 
pas ete prevues par les reglements de base ont porte 
sur des points fondamentaux. La commission de 
1 'agriculture ajoute que le Parlement est la seule 
institution ayant, en vertu du traite, un pouvoir de 
deliberation permettant un debat qui oblige d'abord 
le Conseil a prendre connaissance des preoccupations 
des producteurs, des travailleurs, des negociants ou 
des consommateurs et, ensuite, la Commission a 
prendre position. Toutefois, la commission de !'agri
culture admet qu'il puisse arriver que, pour certaines 
decisions ou certains reglements essentiels a prendre 
par le Conseil, posterieurement aux reglements de 
base, la consultation du Parlement n'ait pas ete 
prevue par ceux-ci, sans que le Parlement ait releve 
cette lacune. Alors, dans de tels cas, le Parlement 
entendrait se reserver la possibilite de se prononcer 
sur la base d'une consultation facultative. 

Votre commission ne peut que se fdiciter, 
avec la commission de !'agriculture, de ce qu'en 
certains cas importants, le Parlement air ete consulte 
alors que les reglements de base ne le prevoyaient 
pas. Sur le plan juridique pur, il importe peu, 
d'ailleurs, et ceci repond a la seconde question evo
quee par la commission de !'agriculture, que le texte 
de base prevoit ou non expressement la consultation 
du Parlement pour certains textes faisant suite a ce 
reglement de base. L'intervention du Parlement est 
determinee par les dispositions du traite elles-memes 
et, plus particulierement en matiere agricole, par 
!'article 43, paragraphe 2. A partir du moment ou 
un texte entre dans le domaine de !'article 43, para
graphe 2, c'est-a-dire, comme il a ete expose plus 
haut, s'il s'agit d'une mesure d'application directe 
du traite, la consultation parlementaire est de droit, 
qu'elle ait ete prevue ou non dans le texte de base 
et que le Parlement se soit ou non, prononce a ce 
sujet. 

C'est d'ailleurs ce que la commission juridique 
a deja exprime dans le rapport sur les problemes de 
la consultation : les dispositions des traites relatives 
a l'equilibre institutionnel de la Communaute sont 
des dispositions fondamentales et d'ordre public. 
Aucune institution ne peut done valablement renon
cer, pour le futur, a un pouvoir qu'elle detient en 
vertu des traites. 

21. Votre commission a considere l'inventaire des 
cas dans lesquels le Conseil prenait, en matiere 
agricole, des mesures faisant suite aux reglements 
de base avec l'objectif de distinguer d'une part, 
ceux qui etaient manifestement des cas d'exercice 
de la competence executive et, d'autre part, les cas 
precis ou probables d'application directe du traite, 
entrainant necessairement la consultation du Parle
ment. Pour cela, deux criteres paraissent pouvoir 
etre retenus. On peut considerer comme depassant 
le cadre de la competence executive, les regles gene
rales de la politique agricole et celles qui fixent des 
normes pour !'elaboration de mesures ulterieures. 
Pour donner quelques exemples, repris de l'inventaire 
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figurant au paragraphe 6 ci-dessus et concernant le 
marche des cereales, votre commission estime que le 
Parlement devrait etre consulte, notamment, a 
propos des actes suivants : 

directives necessaires en vue de 1 'harmonisation 
progressive des mesures prises par les Etats 
membres pour l'echelonnement mensuel des prix 
indicatifs; 

determination des criteres pour la fixation 
annuelle des « fourchettes » des prix indicatifs; 

determination des criteres pour la fixation des 
prix de seuil pour les farines et gruaux; 

determination des criteres pour la fixation des 
montants forfaitaires de reduction des preleve
ments; 

modifications eventuelles aux dispositions concer
nant les restitutions intracommunautaires; 

determination du regime a appliquer en cas de 
perturbation grave des marches, du fait des 
importations en provenance des pays tiers; 
etc. 

22. Votre commiSSIOn a, par ailleurs, ete amenee 
a constater que les reglements agricoles de base les 
plus recents, laissaient aux mesures d'application 
ulterieures un champ plus etendu que les premiers 
reglements, tels, par exemple, que celui concernant 
le marche des cereales. Dans ces conditions, il importe 
que le Parlement soit consulte sur les mesures d'appli
cation a propos desquelles il n'a plus eu la faculte 
de se prononcer clans le cadre du texte du reglement 
de base, ces mesures ayant ete, en quelque sorte, 
declassees, mais conservant neanmoins leur interet 
politique. C'est ainsi que la resolution adoptee le 
22 fevrier dernier par le Parlement, a propos d'un 
reglement portant organisation commune des mar
ches clans le secteur de la viande bovine (1) souligne 
a juste titre que (( les repercussions pratiques de ce 
systeme dependront, clans une large mesure, des 
dispositions d'application encore a arreter, ainsi que 
de la politique a mettre en ceuvre par les institutions 
communautaires "· En consequence, le Parlement 
« insiste tout particulierement pour que soient rete
nues les modifications portant sur la consultation, 
chaque fois que seront arretees des dispositions 
d'application politiquement importantes a propos 
de cette organisation de marche ,, . 

23. En ce qui concerne la competence executive 
du Conseil, votre commission a une derniere obser
vation a faire et elle concerne la procedure de vote 
adoptee par le Conseil pour prendre ses decisions. 
A partir du moment ou le texte de base a fixe les 
principes politiques, juridiques, economiques ou 
sociaux du domaine a reglementer, c'est-a-dire 

( 1 ) Cf. rapport de la commission de !'agriculture sur la proposition de la 
Commission an Conseil, relative a un rtglement portant organisation 
commune des marches dans le secteur de la viande bovine. Rapporteur : 
M. Richarts (doe. 199/67). 
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lorsqu'il s'agit d'elaborer des textes qui ne peuvent 
plus modifier ces principes, mais ont comme seul 
objectif d'en permettre !'application pratique, le 
Conseil devrait se prononcer a la majorite simple. 
Lorsqu'un reglement de base permet au Conseil 
de prendre des mesures ulterieures a 1 'unanimite et, 
on pourrait meme dire a la majorite qualifiee, il y a 
une presomption tres serieuse pour que les actes a 
prendre depassent le cadre des mesures de simple 
execution. 

B - Execution du droit derive par la Commission 
agissant seule 

24. Votre commission a note les cas suivants, clans 
lesquels la Commission prend seule, des mesures 
d'execution : 

TEXTES DE BASE 
PRIS EN APPLICATION DE L' ARTICLE 189 

DU TRAITE 

1. Politique des transports 

Reglement n° 11 (suppression de discriminations 
en matiere de prix et de conditions de transport) : 

mesures d'application necessaires a !'execution 
du reglement. 

2. Politique de concurrence 

Reglement n° 17 (application des article 85 et 86 
du traite) : 

dispositions d 'application concernant la forme, 
la teneur et les autres modalites des demandes 
des Etats membres, des entreprises et des per
sonnes interessees et de la notification des accords, 
decisions et pratiques existants ainsi que des audi
tions des interesses et des tiers. 

Reglement n° 19/65 concernant !'application de 
!'article 85, paragraphe 3, du traite a des categories 
d 'accords et de pratiques concertees : 

reglement habilitant la Commission a declarer 
!'article 85, paragraphe 1, du traite C.E.E. non 
applicable a certaines categories d 'accords aux
quels ne participent que deux entreprises. 

Reglement n° 67/67 de la Commission concernant 
!'application de !'article 85, paragraphe 3, du traite 
a des categories d'accords d'exclusivite : 

reglement que la Commission a pris en vertu de 
1 'habilitation accordee par le reglement cite 
ci-dessus et par lequel elle est exemptee de !'appli
cation de !'article 85, paragraphe 1, du traite, 
a tous les accords d'exclusivite remplissant 
certaines conditions. 

3. Libre etablissement 

Directive du Conseil n° 64/222 relative aux modalites 
des mesures transitoires clans le domaine des activites 



du commerce de gros et des activites d 'interme
diaires du commerce, de 1 'industrie et de 1 'artisanat : 

conditions et modalites de l'autorisation a un 
Etat membre d'exiger des ressortissants des 
autres Etats une preuve qu'ils ont les qualifica
tions requises. 

Une disposition identique figure dans la direc
tive du Conseil n° 64/427 relative aux modalites 
des mesures transitoires dans le domaine des 
activites non salariees de transformation. 

4. Politique agricole 

a) Reglement n° 19 (cereales) : 

determination des prix franco-frontiere et 
CAF des cereales, farines, gruaux et semoules. 
Des dispositions identiques figurent dans les 
reglements concernant les produits laitiers 
ainsi que le riz et les brisures; 

determination, selon les criteres fixes par le 
Conseil, du bareme des primes s'ajoutant, 
en cas de prefixation, aux prelevements 
« pays tiers >>. 

b) Reglement n° 20 (viande de pore) 

autorisation a un Etat membre de diminuer 
ses prelevements intracommunautaires, ou 
envers les pays tiers et autorisation aux autres 
Etats membres de fixer des prelevements 
compensant cette diminution. 
Des dispositions analogues figurent dans les 
reglements n°8 21, 22, 13/64 et 14/64. 

c) Reglement n° 21 (reufs) : 

autorisation a un Etat membre, dans cer
taines conditions, de modifier les prdeve
ments intracommunautaires sur les reufs, 
pour tenir compte des differences saisonnieres 
des prix. 

Une disposition analogue figure dans le regle
ment n° 14/64 en ce qui concerne les prix 
d'orientation de la viande bovine. 

d) Reglement n° 23 (fruits et legumes) : 

determination des mesures d'application en ce 
qui concerne !'equivalence des normes de 
qualite des fruits et legumes importes des 
pays tiers et des normes de qualite communau
taires. 

e) Decision du 4 avril 1962 (concernant les prix 
minima): 

autorisation aux Etats membres de fixer la 
date de la periode d'application des prix 
mimma pour tenir compte d 'une recolte 
precoce ou tardive. 

f) Reglement n° 14/64 (viande bovine) : 

fixation des prix a !'importation et des prix 
constates sur les marches des Etats membres 
importateurs, ces deux prix determinant la 

perception eventuelle d'un prelevement com
pensateur envers les pays tiers. 

g) Reglement n° 136/66 (matieres grasses) : 

- fixation du prdevement << pays tiers " sur 
l'huile d'olive non raffinee; 

fixation du montant de !'aide a octroyer 
pour les graines oleagineuses dont le prix 
indicatif est superieur au prix du marche 
mondial. 

h) Reglement n° 160/66 (produits agricoles trans
formes) : 

- determination de !'element mobile destine a 
couvrir !'incidence de la difference entre les 
prix des produits dans l'Etat membre impor
tateur d'une part, et clans l'Etat membre 
exportateur, d 'autre part. 

DECISION DES REPRESENT ANTS 
DES GOUVERNEMENTS DES ETATS MEMBRES 
DE LA C.E.E., REUNIS AU SEIN DU CONSEIL, 

EN DATE DU 12 MAI 1960, 
CONCERNANT L'ACCELERATION DU RYTHME 

DE REALISATION DES OBJETS DU TRAITE 

- Les produits de la liste G seront soumis a la 
procedure prevue au paragraphe 2; toutefois, 
sur demande de l'Etat membre interesse, la 
Commission pourra decider que pour les produits 
particulierement sensibles de la liste G, le rappro
chement vers le tarif douanier commun sera 
effectue sur la base des droits fixes le 2 mars 1960. 

25. Cet inventaire des cas ou la Commission a ete 
habilitee par le Conseil a prendre seule des actes 
faisant suite aux reglements de base, a permis a la 
commission juridique de tirer sans grande difficulte 
une conclusion. 11 s'agit manifestement, dans la 
plupart des cas, de mesures de simple execution, de 
caractere beaucoup plus technique que politique 
telles que, par exemple : 

la fixation des conditions et modalites de l'auto
risation, pour un Etat membre, d'exiger la preuve 
des qualifications des ressortissants etrangers qui 
exercent une activite << liberee " sur le territoire 
de cet Etat; 

la determination, selon les criteres fixes par le 
Conseil, du bareme des primes s'ajoutant, 
en cas de prefixation, au prelevement << pays 
tiers )) (marches des cereales), etc. 

D'une fa~on generale, le Parlement n'a pas les 
possibilites materielles et techniques d 'intervenir 
dans l'exercice de cette competence executive de la 
Commission. Ce n'est d'ailleurs pas son role, aussi 
longtemps que des options politiques importantes 
n 'interviennent pas dans les choix a faire. Votre 
commission estime cependant souhaitable qu 'au 
stade des travaux des commissions parlementaires, 
les membres du Parlement soient regulierement tenus 
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informes des motifs et des consequences pratiques 
de !'action de la Commission. 

26. La Commission juridique constate aussi le 
nombre tres restreint des cas dans lesquels la Com
mission a ete habilitee a agir seule dans le domaine 
executif. Sur le plan institutionnel, ce fait merite 
d'etre souligne. Pourtant, ainsi qu'il sera rappele plus 
loin, c'est la Commission et elle seule qui peut, 
aux termes de !'article 155, etre beneficiaire d'une 
attribution de la competence executive de la part 
du Conseil. En dehors de ces deux institutions, 
aucun organe ne peut exercer un pouvoir de decision 
en ce domaine. Sur le plan politique, on peut done 
regretter que le Conseil n'ait que si peu utilise la 
procedure la plus simple d 'application de 1 'article 155, 
c'est-a-dire !'attribution de competence a la Commis
sion, sans l'assortir de conditions et de modalites 
qui sont, sans doute, juridiquement possibles mais 
qui en temperent singulierement l'interet politique 
communautaire. 

C - Execution du droit derive par la Commission 
agissant apres consultation du Conseil 

27. L'inventaire etabli a permis de relever un cas 
dans lequel la Commission pourrait agir (1) apres 
consultation du Conseil. 11 ne s'agit d'ailleurs pas 
d'une mesure positive d'execution, mais de la fixa
tion eventuellement differee, pour certaines cate
gories de transports a determiner, de la date d'entree 
en vigueur du reglement n° 11, relatif a la suppression 
de discriminations en matiere de prix et conditions 
de transport. La commission juridique a note avec 
interet cette procedure qui, sur le plan juridique, 
est parfaitement conforme a l'esprit de !'article 155 
puisqu'elle ne fait intervenir que les deux institutions 
executives : le Conseil et la Commission. Cette 
procedure a d'ailleurs une certaine similitude avec 
celle qui fixe la competence respective de la Haute 
Autorite et du Conseil special de ministres pour 
!'application du traite C.E.C.A. C'est pourquoi la 
commission juridique verrait favorablement son 
extension, dans l'avenir, a d'autres cas d'exercice du 
pouvoir executif. 

D - Execution du droit derive par la Commission 
sous reserve de reforme par le Conseil 

28. Le reglement n° 234/68 (].0. n° L 55 du 2 mars 
1968) portant etablissement d'une organisation 
commune des marches dans ~le secteur des plantes 
vivantes et des produits de la floriculture, prevoit que 
la Commission peut, a la demande d 'un Etat membre 
ou de sa propre initiative, prendre les mesures 
necessaires en cas de menace de perturbation des 

( 1) En effet, eJie n'a pas, a la connaissance de votrecommission,faitjusqu'3. 
present usage de cette possibilite. 
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marches. Tout Etat J:Tlembre peut deferer au Conseil 
la mesure prise par la Commission dans un de!ai de 
3 jours et le Conseil peut modifier ou annuler la 
mesure en cause. 

Ainsi que dans la procedure dont il est question 
au paragraphe precedent, seules Ies deux institutions 
executives interviennent. Toutefois, la Commission 
dispose d'une competence plus large puisque le 
Conseil n'intervient, eventuellement, que comme 
instance de reforme et n 'est pas consulte prealable
ment a !'elaboration de la mesure d'execution. 

E - Execution du droit derive par la Commission 
agissant apres consultation d' experts 

29. Le probleme de la consultation d'experts pour 
!'elaboration ou !'execution du droit communau
taire sera evoque d'une fa~on generale dans le present 
rapport. Au stade de !'execution, votre commission 
a releve un cas (prevu par la directive n° 64/33, 
relative aux problemes sanitaires en matiere 
d'echanges intracommunautaires de viande fraiche), 
a propos duquel elle n'a pas d'observation a faire. 
11 apparait en effet pour que la Commission auto
rise un Etat membre a suspendre les importations de 
viande fraiche, en provenance d'un autre Etat 
membre, que !'intervention d'experts veterinaires 
est certainement utile. 

F - Execution du droit derive par la Commission 
apres intervention des Etats membres 

30. Sous ce titre, on distingue plusieurs procedures 
auxquelles participent, a la fois, la Commission et 
les Etats membres : 

Action de la Commission apres consultation des Etats 
membres 

1. Politique agricole 

a) Decision du 4 avril 1962 (perception d'une taxe 
compensatoire sur certaines marchandises resul
tant de la transformation de produits agricoles) : 

constatation, apres consultation des autres 
Etats membres, de !'existence, dans un Etat 
membre demandeur, des conditions fixees 
par la decision en ce qui concerne le montant 
et les modalites d 'application de la taxe 
compensatoire. 

b) Reglement n° 26 (application de certaines 
regles de concurrence a la production et au 
commerce des produits agricoles) : 

constatation des conditions prevues pour 
exempter de !'application de !'article 85, 
paragraphe 1, du traite, des accords, decisions 
ou pratiques en matiere agricole. 



informes des motifs et des consequences pratiques 
de !'action de la Commission. 

26. La Commission juridique constate aussi le 
nombre tres restreint des cas dans lesquels la Com
mission a ete habilitee a agir seule dans le domaine 
executif. Sur le plan institutionnel, ce fait merite 
d'etre souligne. Pourtant, ainsi qu'il sera rappele plus 
loin, c'est la Commission et elle seule qui peut, 
aux termes de l'article 155, etre beneficiaire d'une 
attribution de la competence executive de la part 
du Conseil. En dehors de ces deux institutions, 
aucun organe ne peut exercer un pouvoir de decision 
en ce domaine. Sur le plan politique, on peut done 
regretter que le Conseil n'ait que si peu utilise la 
procedure la plus simple d 'application de I' article 155, 
c'est-a-dire !'attribution de competence a la Commis
sion, sans l'assortir de conditions et de modalites 
qui sont, sans doute, juridiquement possibles mais 
qui en temperent singulierement l'interet politique 
communautaire. 

C - Execution du droit derive par la Commission 
agissant apres consultation du Conseil 

27. L'inventaire etabli a permis de relever un cas 
dans lequel la Commission pourrait agir (1

) apres 
consultation du Conseil. Il ne s'agit d'ailleurs pas 
d'une mesure positive d'execution, mais de la fixa
tion eventuellement differee, pour certaines cate
gories de transports a determiner, de la date d'entree 
en vigueur du reglement n° 11, relatif a la suppression 
de discriminations en matiere de prix et conditions 
de transport. La commission juridique a note avec 
interet cette procedure qui, sur le plan juridique, 
est parfaitement conforme a !'esprit de !'article 155 
puisqu'elle ne fait intervenir que les deux institutions 
executives : le Conseil et la Commission. Cette 
procedure a d' ailleurs une certaine similitude avec 
celle qui fixe la competence respective de la Haute 
Autorite et du Conseil special de ministres pour 
!'application du traite C.E.C.A. C'est pourquoi la 
commission juridique verrait favorablement son 
extension, dans l'avenir, a d'autres cas d'exercice du 
pouvoir executif. 

D - Execution du droit derive par la Commission 
sous reserve de reforme par le Conseil 

28. Le reglement n° 234/68 (].0. n° L 55 du 2 mars 
1968) portant etablissement d'une organisation 
commune des marches dans ~le secteur des plantes 
vivantes et des produits de la floriculture, prevoit que 
la Commission peut, a la demande d'un Etat membre 
ou de sa propre initiative, prendre les mesures 
necessaires en cas de menace de perturbation des 

( 1) En effet, elle n'a pas, a la connaissance de votrecommission,faitjusqu'a 
present usage de cette possibilue. 
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marches. Tout Etat f\lembre peut deferer au Conseil 
la mesure prise par la Commission dans un delai de 
3 jours et le Conseil peut modifier ou annuler la 
mesure en cause. 

Ainsi que dans la procedure dont il est question 
au paragraphe precedent, seules les deux institutions 
executives interviennent. Toutefois, la Commission 
dispose d'une competence plus large puisque le 
Conseil n'intervient, eventuellement, que comme 
instance de reforme et n 'est pas consulte prealable
ment a ['elaboration de la mesure d'execution. 

E - Execution du droit derive par la Commission 
agissant apres consultation d' experts 

29. Le probleme de la consultation d'experts pour 
!'elaboration on ['execution du droit communau
taire sera evoque d'une fa<;:on generate dans le present 
rapport. An stade de !'execution, votre commission 
a releve un cas (prevu par la directive n° 64/33, 
relative aux problemes sanitaires en matiere 
d'echanges intracommunautaires de viande frakhe), 
a propos duquel elle n'a pas d'observation a faire. 
Il apparait en effet pour que la Commission auto
rise un Etat membre a suspendre les importations de 
viande fraiche, en provenance d'un autre Etat 
membre, que 1 'intervention d, experts veterinaires 
est certainement utile. 

F - Execution du droit derive par la Commission 
apres intervention des Etats membres 

30. Sous ce titre, on distingue plusieurs procedures 
auxquelles participent, a la fois, la Commission et 
les Etats membres : 

Action de la Commission apres consultation des Etats 
membres 

1. Politique agricole 

a) Decision du 4 avril 1962 (perception d'une taxe 
compensatoire sur certaines marchandises resul
tant de la transformation de produits agricoles) : 

constatation, apres consultation des autres 
Etats membres, de !'existence, dans un Etat 
membre demandeur, des conditions fixees 
par la decision en ce qui concerne le montant 
et les modalites d'application de la taxe 
compensatoire. 

b) Reglement n° 26 (application de certaines 
regles de concurrence a la production et au 
commerce des produits agricoles) : 

constatation des conditions prevues pour 
exempter de !'application de !'article 85, 
paragraphe 1, du traite, des accords, decisions 
ou pratiques en matiere agricole. 



c) Decision n° 64/433 du 26 avril 1964 (problemes 
sanitaires en matiere d'echanges intracommu
nautaires de viande fraiche) : 

modalites d'application des dispositions pre
voyant que les exportateurs, dont les viandes 
ont ete refusees a la frontiere d 'un E. tat 
membre, peuvent obtenir l'avis d'un expert 
veterinaire " neutre ''· Une disposition iden
tique figure clans la directive n° 64/432 
(police sanitaire en matiere d 'echanges intra
communautaires d'animaux des especes 
bovine et porcine); 

determination eventuelle des modalites de 
!'assistance que peuvent recevoir les veteri
naires officiels; 

modalites d'application des dispositions rela
tives a l'autorisation donnee a un Etat 
membre de suspendre les importations de 
viande en provenance de certains abattoirs. 

2. Politique des transports 

Reglement n° 117/66 (Regles communes pour les 
transports internationaux de voyageurs par route) : 

etablissement, apres consultation des Etats 
membres, du modele des attestations necessaires 
au transport par route. 

3. Rapprochement des reglementations 
des Etats membres 

Directive du 23 octobre 1962 (matieres colorantes 
pouvant etre employees clans les denrees destinees 
a l'alimentation humaine) : 

determination par voie de directive apres consul
tation des Etats membres, des methodes d'ana
lyse necessaires en vue du controle de purete. 
Une disposition identique figure clans la direc
tive n° 64/54 (agents conservateurs pouvant etre 
employes clans les denrees destinees a l'alimen
tation humaine). 

Action de la Commission en contact ou en collaboration 
avec les Etats membres ou leurs administrations 

1. Libre circulation des travailleurs 

Reglement n° 38/64 (libre circulation des travailleurs 
a l'interieur de la Communaute) : 

mesures d'execution necessaires a la mise en 
application du reglement pris en contact etroit 
avec les administrations centrales des Etats 
membres, tant a propos des questions d'ordre 
general ou de principe que des problemes tech
niques. 

2. Politique sociale 

Reglement n° 100/66 (organisation d'une enquete 
sur les salaires clans les transports par route) : 

determination, en collaboration avec les services 
statistiques des Etats membres, des modalites 
techniques de l'enquete. 
Des dispositions identiques figurent clans les 
divers reglements qui sont bases sur l'article 213 
du traite C.E.E. et qui organisent des enquetes 
sur les salaires. 

Action de la Commission en accord avec les Etats 
membres interesses 

1. Politique sociale 

a) Reglement n° 36/63 (securite sociale des tra-
vailleurs frontaliers) : 

extension, en accord avec les Etats membres 
interesses, par voie de reglement, de la zone 
frontaliere prevue entre la France et les Etats 
limitrophes. 

b) Reglement n° 3/64 (securite sociale des travailleurs 
frontaliers) 

- fixation de 1 'etendue de la zone frontalierc. 

Action de la Commission sur proposition des Etats 
membres 

Politique agricole 

Directives n° 64/432 et 64/433 (problemes sanitaires 
en matiere d'echanges intracommunautaires d'ani
maux des especes bovine et porcine et de viande 
fraiche) : 

etablissement de la liste des veterinaires 
(( neutres )) pouvant etre charges de l 'elabo
ration des avis que peut demander l'expe
diteur de viande ou d'animaux refuses par 
un Etat membre. 

31. Sur la base de cet inventaire, votre commission 
s'est demande d'une part, si ces procedures n'etaient 
pas susceptibles de porter atteinte au droit apparte
nant exclusivement a la Commission, d'exercer 
la competence executive par attribution et, d'autre 
part, de justifier la consultation du Parlement, 
compte tenu d'un interet politique presume que 
pourrait presenter l 'intervention des Etats membres. 
Votre commission a estime a ce sujet que, clans les 
differents cas releves, !'intervention des Etats 
membres pouvait se justifier car elle etait de nature a 
faciliter la tache de la Commission, sans lui faire 
perdre sa liberte de decision. Il convenait, naturelle
ment, d'accorder une attention speciale a la proce
dure « sur proposition des Etats membres ,, mais 
le cas clans lequel elle a ete jusqu'a present employee 
ne presente pas une importance politique particuliere 
pour la Communaute. De meme, il n'apparalt pas 
de fa<;on generale, que !'intervention des Etats 
membres soit motivee par des raisons politiques, 
mais bien plutot par des raisons de cooperation 
administrative. De l'avis de votre commission, la 
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consultation du Parlement ne devrait done pas etre 
automatiquement liee a I 'intervention des Etats 
membres clans les procedures executives. 

I! n'en reste pas moins vrai que chaque fois 
qu'une telle procedure sera proposee clans un texte 
de base, le Parlement devra en etudier, avec le plus 
grand soin, les consequences possibles. 

Ill - Les procedures d'execution du droit derive, 

comportant !'intervention de comites 

32. Le present rapport est consacre aux procedures 
d'execution du droit et ne traite pas des procedures 
de son elaboration. Pour donner une idee de !'evolu
tion institutionnelle de la C.E.E. et, notamment, 
de !'ensemble des differents organismes auxquels 
la Commission et le Conseil font appel, votre 
commission a, cependant, cru devoir donner un 
rapide aper~u des modalites de preparation des 
textes juridiques de base. 

Le Conseil a institue une vingtaine de groupes 
(( permanents )) entre lesquels sont reparties !'en
semble des questions entrant clans la competence 
des Communautes, mises a part celles pour !'etude 
desquelles des dispositions speciales ont ete prises (1). 

En regie generale, toute proposition nouvelle 
dont le Conseil est saisi est automatiquement trans
mise par le comite des representants permanents 
au groupe de travail competent. Le comite ne la 
traite que sur rapport du groupe et l'affaire ne vient 
a l'ordre du jour du Conseil qu'apres achevement 
du travail de preparation clans le comite. Un certain 
nombre de groupes (( ad hoc )) ont ete, en outre, 
crees par les representants permanents afin de faire 
etudier une question speciale· qui, par son impor
tance ou son ampleur, depasse le cadre d'un des 
groupes (( permanents )) et qu'il y a interet a traiter 
de maniere globale plut6t que de la confier a plusieurs 
groupes (2). 

( 1) Dans une etude intitulee : " Quelques aspects des rapports et de la 
collaboration entre le Conseil et la Commission, au cours de !'elabo
ration des decisions », MM. Noel et :Etienne dfnombrent et classent 
ainsi ces groupes : 
En dehors du comitC special« Agriculture)) et du comitC de l'arricle 111, 
les groupes (( permanents » sont les suivants : 
- Groupes communautaires 

- groupe des relations exrerieures 
- groupe des questions de politique commerciale 
- groupe permanent des conseillers coml?erciaux 
- comitC de !'association avec les pays t1ers 
- groupe de coordination de l'assurance-crCdit a !'exportation 
- groupe des questions financic!res 
- groupe des questions economiques 
- groupe des questions sociales 
- groupe des questions de transport 
- groupe des questions atomique~ . . 
- groupe E.A.M.A.-P.T.O.M. (Etats afncams et rnalgache 

associCs - Pays et territoires de l'outre-mer) 
- comite budgCtaire 
- groupe ·des affaires generales 
- groupe de l 'information 
- groupe produits de base 

- Groupes a caracti!re plus intergouvernemental 
- groupe assurance-credit 

groupe assistance technique. 
{ 2 ) Par exemple, le groupe « AlgCrie-Maroc-Tunisie "· 
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De son c6te, clans les domaines de nature plus 
technique, la Commission prepare le plus souvent les 
propositions qu'elle soumet au Conseil avec la 
collaboration d'experts des Etats membres et, 
frequemment, apres consultation des milieux profes
sionnels. Par cette methode, la Commission s'efforce 
de parvenir a ce que sa proposition soit acceptee 
comme une sorte d'arbitrage que les diverses dele
gations nationales au comite des representants 
permanents et au Conseil ne mettent plus en cause, 
afin d 'eviter de faire revivre des objections. 

En ce qui concerne les propositions d'un carac
tere plus politique, on ne peut, d'autre part, sous
estimer I 'importance des entretiens preliminaires 
que la Commission a avec les milieux politiques, les 
responsables gouvernementaux et les hauts fonc
tionnaires des Etats membres. 

Pour certaines matieres politiquement impor
tantes et techniquement delicates, un accord s'est, 
par ailleurs, fait entre la Commission et le Conseil 
pour instituer des comites soit aupres de la Commis
sion, soit, clans quelques cas, a la fois aupres du 
Conseil et de la Commission. Les premiers comites 
de cette sorte ont ete prevus par le traite lui-meme, 
tel le comite monetaire, mais ils se sont multiplies 
depuis. lis doivent permettre une information reci
proque et un rapprochement progressif des points de 
vues et des pratiques des Etats membres et contri
buer a !'elaboration des propositions de la Commis
sion, clans les domaines de leur competence. 

C'est ainsi que, clans le domaine de !'agriculture, 
ont ete crees les comites consultatifs agricoles. 
Dans le domaine social, on trouve le comite consul
tatif en matiere de libre circulation des travailleurs 
et le comite consultatif en matiere de formation 
professionnelle. J.'>lusieurs autres comites a compe
tence economique et financiere ont ete constitues 
plus ou moins sur le mode!e du comite monetaire : 
comite de politique conjoncturelle, comite de poli
tique a moyen terme, comite de politique budgetaire. 
Ces comites ont une large autonomie et une grande 
independance. En revanche, lorsqu'ils ont donne 
leur avis a la Commission ou au Conseil, ils n'inter
viennent plus directement clans la procedure institu
tionnelle. 

Dans le cadre de son travail, limite aux proce
dures d'execution du droit communautaire derive, 
votre commission n'avait pas a donner une apprecia
tion relativ_e au fonctionnement de ces divers orga
nismes dans le cadre de leur participation a la prepa
ration des reglementations de base. 

33. En ce qui concerne les comites associes a !'exe
cution des reglements de base, votre commission a 
distingue trois categories principales : les comites 
de consultation generale (dont certains interviennent 
d'ailleurs egalement dans la preparation des regle
ments de base), les comites de gestion et comites de 
reglementation. 



On trouvera ci-apres, l'inventaire des procedures 
executives clans lesquelles ces trois ordres de comites 
interviennent : 

A-Les procedures de consultation (voir annexe 1-A) 

1. Politique sociale 

a) Reglement n° 9 (Fonds social europeen) 

!'avis prealable du comite du F.S.E. est 
obligatoirement recueilli par la Commission 
en ce qui concerne 

la liste des organismes de droit public et 
sa mise a jour, 
les demandes visant le concours du Fonds 
ou !'approbation prealable par la Commis
sion d'un projet de reconversion; 
les mesures d'execution necessaires a 
!'application du reglement. 

b) Reglement n° 38/64 (Libre circulation des tra-
vailleurs a l'interieur de la Communaute) : 

etablissement par la Commission, conforme
ment aux resultats des travaux effectues par 
le comite technique et apres avis du comite 
consultatif, de criteres uniformes utilises par 
les Etats membres en ce qui concerne la situa
tion du marche de l'emploi. 

2. Politique de concurrence 

a) Reglement n° 17 (application des articles ,85 et 
86 du traite) : 

le comite consultatif en matiere d'ententes 
et de positions dominantes doit etre consulte 
prealablement 

a toute decision consecutive a une proce
dure de constatation d 'infractions aux 
dispositions des articles 85 et 86 du traite, 
d'octroi d'une attestation negative ou 
d'application de !'article 85, paragraphe 3; 
a toute decision concernant le renouvelle
ment, la modification ou la revocation 
d'une decision prise en application de 
!'article 85, paragraphe 3. 

b) Reglement n° 19/65 (application de !'article 85, 
paragraphe 3, a des categories ld'accords ou de 
pratiques concertees) : 

le comite consultatif en matiere d'ententes et 
de positions dominantes est consulte par la 
Commission 

avant que celle-ci publie un projet de 
reglement, 
avant qu'elle arrete un reglement. 

3. Politique agricole 

a) Decision du Conseil du 4 decembre 1962 (coordi
nation des politiques de structure agricole) : 

fixation par la Commission, apres consulta
tion du comite permanent des structures agri
coles, de la forme et de la date de presentation 
des documents que les Etats membres doivent 
lui fournir pour l'etablissement de son rapport 
concernant les structures. 

b) Reglement n° 17/64 (concours du F.E.O.G.A.) : 

la Commission, apres consultation du comite 
du Fonds, decide du concours de celui-ci, 
une fois par an, sur la base des demandes 
qu 'elle re<;:oit. 

c) Reglement n° 70/66 (enquete de base sur la 
structure des exploitations agricoles) : 

e!abor~tion par la Commission, en collabo
ration avec les Etats membres, et apres consul
tation du comite permanent des structures 
agricoles, des definitions et instructions
cadres et des programmes communautaires. 

B - Les procedures de consultation des Etats membres 
dans le cadre d'un comite de gestion 

(voir Annexe 1-B) 

Politique agricole 

11 s 'agit d 'abord de la procedure des clauses de 
sauvegarde prevus par les reglements suivants, 
relatifs a I' etablissement d 'une organisation commune 
des marches agricoles : 

reglement no 19 (cereales); 
reglement no 20 (viande de pore); 
reglement no 21 (reufs); 
reglement n° 22 (viande de volaille); 
reglement no 23 (fruits et legumes); 
reglement no 13/64 (lait et produits laitiers); 
reglement no 14/64 (viande bovine); 
reglement no 16/64 (riz). 

Cette procedure est la suivante : Si, par suite 
de I 'application des mesures relatives a I 'etablisse
ment graduel d'une organisation commune de marche 
agricole, ce marche subit ou est menace de subir 
clans un Etat membre, du fait des importations, des 
perturbations graves, l'Etat membre interesse peut, 
pendant la periode de transition, prendre les mesures 
de sauvegarde necessaires concernant I 'importation 
des produits en cause. 

Ces mesures doivent etre notifiees par l'Etat 
interesse aux autres Etats membres et a la Commis
sion au plus tard lors de leur entree en vigueur. 

La Commission, apres consultation des Etats 
membres clans le cadre du comite de gestion decide, 
par une procedure d'urgence et clans un delai maxi
mum de quatre jours ouvrables a compter de la 
notification, si les mesures doivent etre maintenues, 
modifiees ou supprimees. 
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La decision de la Commission est notifiee a tous 
les Etats membres. Elle est immediatement execu
toire. 

Tout Etat membre peut deferer au Conseil la 
decision de la Commission dans un ddai maximum 
de trois jours ouvrables a compter de sa· notification. 
Le Conseil doit se reunir " sans ddai , et peut, 
pendant une duree indeterminee, modifier ou annuler, 
a la majorite qualifiee, la decision prise par la 
Commission, mais celle-ci reste, jusque-la, immedia
tement executoire et n 'est meme pas suspendue par 
la saisine du Conseil (sauf pour les cereales, quelques 
produits laitiers et le riz, dans le cas ou cette saisine 
est le fait de l'Etat membre qui a pris la mesure en 
cause : la suspension prend alors fin dix jours apres 
que le Conseil ait ete saisi s 'il n 'a pas encore modi fie 
ou annule la decision). 

Des dispositions presque identiques figment a 
!'article 4 du reglement n° 3/63 - modifie - relatif 
aux relations commerciales avec les pays a com
merce d'Etat en ce qui concerne les produits soumis 
au regime des prdevements agricoles. C'est toutefois 
directement la Commission, et non l'Etat interesse 
qui, soit de sa propre initiative, soit a la demande 
d'un Etat membre, decide si un Etat membre doit 
suspendre ou maintenir les importations d'un pro
duit determine, lorsque ces importations causent 
ou menacent de causer des perturbations graves du 
march e. 

11 s 'agit ensuite d 'une procedure particuliere 
prevue par le reglement n° 19, relatif a !'organisa
tion du marche des cereales. Apres consultation des 
Etats membres, dans le cadre du comite de gestion, 
la Commission adresse, aux Etats interesses, les 
directives necessaires pour assurer le respect des 
conditions mises par le Conseil a l'autorisation 
qu'il leur a accordee eventuellement, de prolonger 
le ddai pour !'adaptation de leurs legislations au 
reglement n° 19. 

C - Les procedures de gestion (voir Annexe I-B) 

Les comites de gestion sont consultes sur les 
mesures suivantes : 

Politique agricole 

a) Reglement n° 19 (cereales) : 
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modalites d 'application et cri teres de fixation 
des prix franco-frontiere et C. A. F. des cereales, 
farines, gruaux et semoules. 
Une disposition identique figure pour le riz 
et les brisures de riz (reglement 16/64), pour 
les prix franco-frontiere des produits laitiers 
(reglement 13/64) et pour les prix C.A.F. des 
matieres grasses (reglement 136/66); 

revision des prix de seuil determines par les 
Etats membres de maniere non conforme au 
reglement de base. 

Une disposition identique figure dans le 
reglement 16/64; 

conditions d'octroi de la prime de denatura
tion que les Etats membres peuvent accorder 
pour rendre le ble ou le seigle impropres a la 
consommation humaine; 

fixation annuelle et revision eventuelle des 
montants forfaitaires dont sont reduits les 
prdevements intracommunautaires. 
Des dispositions identiques figment dans les 
reglements 13/64 et 16/64; 

determination des varietes et caracteristiques 
du ble dur et des criteres et modalites de 
controle pour l'applicabilite des dispositions 
relatives a celui-ci; 

determination des standards de qualite, iden
tiques pour tous les Etats membres, pour 
lesquels sont fixes les prix de seuil des cereales 
et les coefficients d 'equivalence entre les 
differentes qualites. 
Une disposition identique figure dans le 
reglement 16/64; 

fixation des montants additionnels s'ajoutant 
eventuellement aux prdevements sur les pro
duits transformes a base de cereales. 
Une disposition identique figure dans le 
reglement 16/64; 

critere de modification des prdevements et 
modalites d 'application y afferentes. 
Des dispositions identiques figment dans les 
reglements 13/64 et 16/64; 

adoption des dispositions necessaires en vue 
d 'eviter les detournements de trafic qui pour
raient resulter du systeme des prdevements. 
Des dispositions identiques figment dans les 
reglements 13/64, 14/64 et 16/64; 

modalites d'application des dispositions pre
voyant les certificats d 'importation et d 'expor
tation. 
Des dispositions identiques figment dans les 
reglements 13/64, 14/64, 16/64 et 136/66; 

conditions dans lesquelles les restitutions a 
!'exportation peuvent etre accordees pour les 
cereales, farines, gruaux et semoules. 
Des dispositions identiques figment dans les 
reglements 13/64, 14/64 et 16/64; 

fixation du montant maximum des restitu
tions a !'exportation des produits transformes 
a base de cereales. 

b) Reglement n° 20 (viande de pore) : 

fixation des prix d 'eel use envers les pays tiers 
pour les produits autres que le pore abattu; 
adaptation de tousles prix d'ecluse a !'evolu
tion du prix des cereales fourrageres; moda
lites de fixation par les Etats membres des 
montants supplementaires; determination des 



mesures a prendre en commun par les Etats 
membres quand des montants supplemen
taires aux prelevements doivent etre fixes, 
modifies ou supprimes. 

Des dispositions identiques figment dans les 
reglements 21 et 22; 

- fixation de taus les prix d'ecluse intracommu
nautaires; modalites de fixation des montants 
supplementaires; determination des mesures 
a prendre en commun par les Etats membres; 

fixation du montant supplementaire maximum 
inclus dans la restitution a !'exportation 
envers les pays tiers. 
Des dispositions identiq ues figment dans le~ 
reglements 21 et 22. 

c) Reglement n° 21 (ceufs) : 

- fixation des prelevements intracommunau
taires et envers les pays tiers. 
Une dispositiOn identique figure dans le 
reglement 22. 

d) Reglement n° 23 (fruits et legumes) : 

adoption des normes communes de qualite 
pour les produits autres que ceux pour lesquels 
cela a ete deja fait dans le reglement de base; 

- ajustements a apporter a toutes les normes 
communes de qualite en fonction de !'evolu
tion des techniques de commercialisation; 

modalites d'application des dispositions rela
tives au controle de qualite des fruits et 
legumes exportes et importes a l'interieur de 
la C. E. E.; 

fixation des modalites d' application du sys
teme de prix de reference et taxes compen
satoires sur les produits importes des pays 
tiers. Determination des prix de reference et 
du montant de la taxe compensatoire even
tuelle. 

e) Reglement n° 24 (marche viti-vinicole) : 

modalites d 'application des dispositions 
concernant I' etablissement par les Etats 
membres d 'un cadastre viticole, les declara
tions de recoltes et de stocks par les produc
teurs et commen;:ants, l'etablissement par la 
Commission d'un bilan previsionnel annuel 
des ressources et besoins de la Communaute. 

f) Reglement n° 13/64 (lait et produits laitiers) : 

modalites du calcul forfaitaire de !'incidence 
des impositions interieures per~ues a !'impor
tation (pour la determination du preleve
ment); 

fixation du maximum des montants compen
satoires pouvant etre preleves par les Etats 
membres sur les exportations intracommu
nautaires de produits laitiers et fixation des 
subventions a 1 'importation intracommunau
taire qu'ils doivent alors verser; 

- fixation des prix servant de base au rapproche
ment des prix de seuil des Etats membres 
pour les produits laitiers, selon les criteres 
arretes par le Conseil; 

modalites d 'application des dispositions 
concernant les mesures nationales d'interven
tion sur le marche de la viande bovine et du 
beurre frais indigene de premiere qualite. 

Une disposition identique figure dans le 
reglement 14/64; 

revision des aides aux produits laitiers deter
mines par les Etats membres de maniere non 
conforme au reglement de base. 

g) Reglement n° 14/64 (viande bovine) : 

modalites d'application du systeme de « prix 
a !'importation >>, (( prix constates )) et prele
vements compensatoires et determination des 
cri teres de fixation de ces prix; 

modalites d 'application des dispositions 
concernant le prdevement intracommunau
taire a percevoir durant les interventions sur 
le marche de la viande bovine; 

fixation du montant de la restitution que les 
Etats membres peuvent accorder a !'expor
tation envers les pays tiers. 

h) Reglement n° 16/64 (riz) : 

modalites d 'application des dispositions 
concernant la fixation des prix indicatifs 
(de base et derives) par les Etats membres 
producteurs de riz; 

modalites d 'application des dispositions 
concernant les prix d 'intervention dans les 
Etats membres producteurs. 

i) Reglement n° 17/64 (concours du Fonds europeen 
d 'orientation et de garantie agricole) : 

- adoption de la liste des coefficients forfai
taires pour la conversion des produits derives 
ou equivalents de produits de base (pour le 
calcul des restitutions a 1 'exportation des 
produits derives). La procedure applicable est 
celle du comite de gestion competent pour le 
secteur considere; 

modalites d 'application des dispositions sur 
les echanges a eliminer du calcul, pour le 
F.E.O.G.A., des quantites nettes exportees 
par les Etats membres (procedure comite du 
Fonds sauf pour !'appreciation des garanties 
offertes par les regimes douaniers assimilables 
au regime suspensif des charges a !'importa
tion : procedure comite de gestion competent 
pour le secteur en cause); 

etablissement de dispositions particulieres 
pour le calcul du taux de restitution moyenne, 
en ce qui concerne les exportations effectuees 
sous un regime transitoire (procedure comite 
du Fonds); 
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determination des restitutions moyennes les 
plus basses pour ]'ensemble de la C.E.E. et 
corrections relatives aux restitutions moyennes 
de chaque Etat membre (la procedure est celle 
du comite du F.E.O.G.A.); 

determination des indications a inclure clans 
les demandes de remboursement et de la 
forme a leur donner. Pour la section garantie : 
procedure comite du Fonds; pour la section 
orientation : procedure comite permanent des 
structures; 

modalites d 'application de chaque programme 
communautaire d'orientation agricole arrete 
suivant la procedure de l'article 43/CEE. 
Procedure comite permanent des structures et, 
en outre, consultation du comite du Fonds 
pour les aspects financiers; 

- modalites d'application des conditions du 
concours du F.E.O.G.A. - section orienta
tion (procedure comite du Fonds). 

j) Reglement n° 79/65 (reseau d'information camp-
table agricole) : 

modalites d 'application des dispositions 
concernant les exploitations agricoles a 
inclure clans le champ d'observation du reseau 
d 'information comptable; 

modalites d 'application des dispositions 
concernant les « comites regionaux , et 
" organes de liaison , a creer clans les Etats 
membres pour assurer !'execution d'une partie 
du reglement; 

determination des donnees comptables que 
doivent comporter les fiches d 'exploitation 
comptables et les fiches d 'exploitation spe
ciales; 

- determination de l'objet des analyses de 
fonctionnement economique des exploitations 
et du choix des exploitations a soumettre a 
ces analyses (modalites de selection et 
nombre); 

determination des dispositions a faire figurer 
clans les contrats liant les offices comptables 
aux instances competentes designees par les 
Etats membres. 

k) Reglement n° 70166 (enqueres sur la structure 
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des exploitations agricoles) : 

au cas ou les mesures prises par un Etat 
membre pour ]'adaptation des instructions 
communautaires souleveraient des objections 
de la part de la Commission, celle-ci lui 
presente une demande motivee de modification 
de ces mesures. En cas de refus de la part de 
l'Etat membre, les « mesures necessaires » 

sont prises par la procedure « comite de 
gestion "· 
Il s'agit la d'une utilisation assez particuliere 
de la procedure des comites de gestion pour 

prendre des mesures contraignantes a l'egard 
d'un Etat membre; 

modalites d'elaboration du plan de sondage 
par chaque Etat membre; adoption du plan; 
modalites d'application concernant la publi
cation et la transcription mecanographique 
des resultats de l'enquete. 

l) Reglement n° 136/66 (matieres grasses) : 

certaines modalites d'application des dispo
sitions concern ant l, aide a octroyer a l 'huile 
d'olive pour laquelle le prix indicatif a la 
production est superieur au prix indicatif de 
marche du debut de la campagne; 

modalites d 'application relatives aux condi
tions clans lesquelles les organismes d'inter
vention achetent l'huile d'olive qui leur est 
offerte au prix d'intervention. 

Une disposition identique figure pour les 
graines oleagineuses; 

certaines modalites d'application des dispo
sitions concernant l'aide a octroyer aux 
graines pour lesquelles le prix indicatif est 
superieur au prix du marche mondial. 

m) Directives du Conseil du 14 juin 1966 (semences 
de betteraves) : 

autorisation a un ou plusieurs Etats membres 
d 'admettre a la commercialisation des 
semences soumises a des exigences reduites, 
pour faire face a des difficultes passageres 
d 'approvisionnement. 

Une disposition identique figure clans les 
directives plantes fourrageres, cereales, 
pommes de terre et materiels forestiers; 

fixation du moment a partir duquel, le premier 
but des examens comparatifs sur echantillons 
de semences certifiees ayant ete atteint (equi
valence des resultats du fait de I 'harmonisa
tion des methodes techniques de certification), 
il est etabli annuellement un rapport d'acti
vite sur ces exam ens comparatifs a I 'intention 
des Etats membres et de la Commission. 
Une norme identique figure clans les directives 
(( plantes fourrageres )) et (( cereales )) ; 

adoption des dispositions necessaires a ]'exe
cution des examens comparatifs servant au 
contr6le d 'echantillons de semences certifiees. 
Une norme identique figure clans les direc
tives (( plantes fourrageres ,, (( cereales )) et 
« pommes de terre "· 

n) Directive du Conseil du 14 juin 1966 (plantes 
fourrageres) : 

extension de certaines dispositions de la 
directive a des semences non incluses clans son 
champ d'application. 

o) Directive du Conseil du 14 juin 1966 (plants de 
pommes de terre) : 



autorisation aux Etats membres de soumettre 
la commercialisation des plants a des dispo
sitions plus rigoureuses contre un virus 
nouveau ou particulit:rement nuisible. 

p) Reglement n° 234/68 (plantes vivantes et produits 
de la floriculture) : 

ajustement a apporter aux normes de qualite; 

controle de la conformite des produits aux 
normes de qualite; 

fixation de prix minima a !'exportation 
vers les pays tiers. 

34. Certaines mesures sont arretees suivant une 
procedure mixte conjuguant la procedure « comites 
de gestion >> classique et la consultation prealable 
des Etats membres ou d'un autre comite fonctionnant 
d'habitude comme comite de gestion. 

a) Reglement n° 1:7/64 : 

decision sur le concours du F.E.O.G.A., 
pour la section orientation, et suspension, 
reduction ou suppression de ce concours si 
les conditions n'en sont plus reunies. La 
procedure est celle du comite permanent des 
structures, mais il s 'y ajoute la consultation 
simple du comite du F.E.O.G.A. pour les 
aspects financiers. 

b) Reglement n° 136/66 

determination des centres d'intervention 
secondaires, pour l'huile d'olive et les graines 
oleagineuses, suivant les criteres arretes par 
le Conseil et apres consultation des Etats 
membres interesses. 

Association C.E.E. - E.A.M.A. 

Accord interne relatif au financement et a la gestion 
des aides de la Communaute (Ponds europeen de 
developpement) : 

La Commission instruit les projets ou pro
grammes qui lui sont presentes par les Etats 
associes et dabore des propositions de finance
ment, soit sous forme d'aides non remboursables, 
soit sous forme de prets a des conditions speciales. 
Les propositions de financement sont communi
quees pour avis a un comite, compose de repre
sentants des gouvernements des Etats membres 
et preside par un representant de la Commission. 

Le comite se prononce a la majorite qualifiee de 
67 voix, suivant une regie de repartition de voix 
ad hoc. Les propositions de financement accom
pagnees de !'avis du comite sont soumises pour 
decision a la Commission. 

Si la Commission decide de s 'ecarter de I' a vis 
exprime par le comite ou en !'absence d'un avis 
favorable du comite, elle peut retirer la proposi
tion de financement ou bien saisir le Conseil 
qui decide a la majorite qualifiee suivant la 

meme de de repartition des voix prevue pour le 
comite. 

L'unanimite du comite ou du Conseil est requise 
pour les propositions d 'attribution de prets a 
des conditions speciales a une entreprise privee 
et pour les propositions d'attribution de bonifi
cations d 'interets sur les prets accordes par la 
Banque. 

La meme procedure est prevue a !'article 11 pour 
!'approbation des mandats de la Communaute 
a la Banque concernant les conditions dans 
lesquelles celle-ci intervient dans la gestion des 
prets a des conditions speciales. Cette procedure 
est voisine de celle dite du « comite de gestion >>. 

Toutefois, elle est prevue non par un acte commu
nautaire, mais par un accord des representants 
des gouvernements des Etats membres reunis au 
sein du Conseil. D'autre part, la Commission doit 
saisir le Conseil non seulement en cas d'avis 
contraire du comite, mais aussi dans l'hypothese 
de !'absence dudit avis. Enfin, en !'absence d'un 
avis favorable du comite, la Commission ne peut 
prendre aucune mesure : tout pouvoir de decision 
est reserve au Conseil. 

D - Les procedures de reglementation 

(voir Annexe I-C) 

35. Ces procedures sont instituees par des textes 
deja en vigueur ou encore en cours d'daboration 
a la date a laquelle le present rapport a ete etabli. 
Votre commission a note : 

le comite de l'origine, competent pour l'examen 
de tout probleme pose pour !'application du 
reglement relatif a I' origine des marchandises; 

le comite permanent des denrees alimentaires, 
competent pour l'examen des problemes poses 
par la reglementation relative aux denrees desti
nees a l'alimentation humaine; 

le comite permanent des aliments des animaux, 
competent pour l'examen des problemes poses 
par la reglementation relative aux aliments des 
animaux; 

le comite de la valeur en douane, competent 
pour l'examen de tout probleme pose par !'appli
cation du reglement relatif a la valeur en douane 
des marchandises; 

le comite veterinaire permanent, competent pour 
examiner toute question relevant du domaine 
veterinaire et faisant l'objet d'une reglementa
tion communautaire. 

36. Avant d'etudier chacunc des categoric~ de pro
cedures indiquees ci-dessus, votre commission se doit 
de faire, au sujet de la creation et de la multiplication 
des organismes designes sous le nom de comites, 
certaines observations d'ordre general. 
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37. La premiere est, comme il a deja ete dit plus 
haut, que !'article 155 du traite ne fixe pas les 
modalites selon lesquelles !'attribution de compe
tences executives du Conseil a la Commission doit 
ou peut etre effectuee. Le Conseil a done juridique
ment la faculte d'assortir cette attribution de condi
tions diverses, dont celle consistant pour la Commis
sion, a recueillir, prealablement a ses decisions, 
!'avis d'organismes composes d'experts ou de repre
sentants des Etats membres. 

En revanche, ce que le Conseil ne peut faire, 
c'est, par ce biais, reduire a neant ou meme limiter 
la competence de la Commission, a moins que ce soit 
a son propre profit. C'est done soit la Commission, 
soit le Conseil qui, en tout etat de cause, doit prendre 
les mesures definitives. 

38. La seconde observation concerne plus particulie
rement la gestion des politiques communes dont 
on sait que le traite n'a pas non plus prevu les 
modalites. Un fait ne doit pas erre oublie c'est que 
la notion meme de « politique commune » ne se 
confond pas entierement avec celle de « politique 
communautaire >>, Une poliuque communautaire 
supposerait que les institutions de la Communaute 
decident seules des mesures a prendre et les imposent 
aux Etats membres qui seraient dessaisis de tout 
pouvoir clans le secteur interesse. Une politique 
commune, au contraire, suppose que les Etats 
membres agissent sur la base d'une reglementation 
elaboree par la Communaute, en poursuivant de la 
meme maniere, les memes objectifs, mais n'exclut 
nullement que les Etats membres participent, d'une 
fa~on ou de !'autre, a la gestion de cette pohtique. 
On peut meme dire, au contraire, que !'unification 
et !'utilisation des moyens de la politique commune 
ne peut qu'etre facilitee si !'occasion est donnee 
aux Etats de donner leur avis quant aux reglemen
tations a elaborer. 

39. La troisieme observation se rapporte non plus 
a I 'interet politique de la participation de represen
tants des Etats membres a !'elaboration des textes 
d'execution, mais a l'interet technique de la consul
tation d'experts nationaux. A ce propos, divers 
membres du Parlement ont deja eu !'occasion de 
critiquer la tendance de la Commission a recourir 
frequemment a des personnes etrangeres a ses services 
pour recueillir des avis ou faire faire des etudes. 
En ce qui concerne la preparation des mesures 
executives qui, par nature, concernent davantage que 
les textes de base, les caracteristiques techniques des 
secteurs a reglementer, il serait cependant difficile 
a ux services administratifs de la Commission d 'agir 
seuls, en toute connaissance de cause, en presence 
de six legislations nationales differentes a unifier ou 
a remplacer par une legislation communautaire. 
En outre, parmi les experts, il y a, naturellement, 
des representants des administrations nationales, 
mais il y a aussi des representants des categories 
professionnelles in teres sees et, de I 'avis de votre 
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commissiOn, recueillir !'avis des employeurs, des 
travailleurs, des producteurs ou des consommateurs 
est, pour la Commission, une opportunite et meme 
une necessite (1). L'essentiel est que les experts 
restent des experts et ne deviennent pas les inspira
teurs ou meme les directeurs de la politique de la 
Commission. En ce sens, la commission juridique 
n'estime pas inutile leur institutionalisation clans le 
cadre d'organismes dont la composition et le fonc
tionnement sont reglementes et les competences, 
limitees. 

40. La quatrieme observation concerne justement 
I 'organisation et les competences des comites. 
Etant admis que ceux-ci ne doivent, en aucun cas, 
avoir un pouvoir de decision qui serait contraire au 
traite puisque les comites n'ont pas ete prevus clans 
le systeme institutionnel de la Communaute, votre 
commission estime que leur organisation et leurs 
competences peuvent et doivent etre adaptees aux 
caracteristiques propres du secteur en cause et des 
decisions a prendre. On sait que les comites de 
gestion agricoles s'inserent clans une procedure deja 
relativement ancienne, mais ce precedent ne peut 
etre la justification d 'un certain immobilisme. 
L'elaboration puis la mise en reuvre de nouvelles 
politiques communes peuvent conduire le Conseil 
et la Commission et, pourquoi pas, le Parlement 
clans l'exercice de son droit de consultation, a faire 
preuve d 'une imagination suffisante pour mettre au 
point des procedures nouvelles de cooperation entre 
les institutions communautaires et les Etats membres, 
de fa~on ace que ces procedures soient adaptees aux 
caracteristiques de chaque secteur economique. 
Cela ne contredit nullement la resolution du Parle
ment du 19 octobre 1967, recommandant au Conseil 
et a la Commission de " faire preuve d'une stricte 
reserve clans !'institution de nouveaux comites , 
car la commission de !'agriculture considere surtout 
que le role des comites ne doit pas depasser la 
consultation, avis que partage entierement votre 
commission (2). La tache du Parlement europeen, 
lors de I 'institution de nouvelles procedures est 
cependant d'en etudier avec soin les consequences 
juridiques et institutionnelles. 

41. Apres ces remarques d'ordre general, votre 
commission a etudie plus particulierement chacune 
des trois categories de comites qui interviennent clans 
I 'execution des reglementations de base. Il fa ut 
d'abord signaler, a ce sujet, que sur le plan du droit, 
tous les comites existants sont consultatifs, meme 
si le qualificatif ne figure pas clans leur titre, puisqu'ils 
n'ont pas un pouvoir de decision et que leur role se 
borne a donner des avis. On a vu qu'il ne pourrait 
d 'ailleurs en etre autrement sur le plan institutionnel. 
Ce qui permet d'en distinguer plusieurs categories, 
c'est, en premier lieu, la nature des avis qui leur sont 
demandes. Ce critere a permis a votre commission 

( 1) Cf a ce su)et !'annexe 11 au present rapport. 
(') Cf. rapport Lullrng precJte, doe. 129/67, paragraphe 14. 



de definir d'abord la categoric des comites de 
" consultation generale ,, (1), ce titre signifiant que 
les avis sont donnes, non seulement sur des projets 
de reglementation (textes de base ou mesures 
d'execution), mais aussi sur des mesures de politique 
generale. Ainsi, les comites consultatifs agricoles se 
prononcent a la fois sur !'organisation des marches 
agricoles, les problemes sociaux de I' agriculture et 
la politique de structure et sur la preparation et les 
etudes prealables a I 'elaboration des mesures que la 
Commission envisage d'arreter ou de proposer. 
La Commission a cree ces comites consultatifs 
agricoles afin de recueillir !'avis des milieux profes
sionnels et des consommateurs groupes a !'echelon 
de la Communaute, sur les problemes relatifs a 
!'application des reglements de base, ainsi que sur 
ceux de la politique agricole en general (2). Dans 
cette categoric, on peut ranger, outre les comites 
consultatifs agricoles, le comite consultatif pour la 
formation professionnelle, le comite consultatif en 
matiere de libre circulation des travailleurs, le comite 
consultatif paritaire pour les problemes sociaux de la 
navigation interieure, etc. En regie generale, les 
membres de ces organismes sont nommes par la 
Commission sur proposition des organisations pro
fessionnelles les plus representatives, constituees a 
!'echelon de la Communaute. Cependant, il se peut 
que d 'autres comites, tel le comite des transports, 
dont la composition est fixee par le traite (article 83), 
soient composes d 'experts des ignes par les gouver
nements des Etats membres. Le comite consultatif 
en matiere de libre circulation des travailleurs a une 
composition mixte, groupant a la fois des represen
tants des gouvernements et des organisations syndi
cales, alors que le comite technique cree pour le 
meme secteur ne reunit que des representants des 
gouvernements. 

En resume, aussi bien !'organisation que les 
competences de ces comites sont definies de maniere 
tres souple et il n'existe pas en ce domaine, de regles 
preetablies et d'application generale. 

Votre commission considere favorablement, 
pour sa part, I 'institutionalisation d 'une consultation 
des milieux professionnels interesses dans le cadre 
de tels orgamsmes. 

42. La seconde categoric, dite des « comites de 
gestion », ne concerne que le secteur agricole. Ces 
comites ont ete institues par le Conseil dans le cadre 
des reglements agricoles de base sans, d 'ailleurs, 
que le Parlement ait ete consulte au sujet de cette 
institution (3). Aussi, la commission de !'agriculture 
a-t-elle rappele (4

) la resolution du Parlement du 
17 janvier 1962 dans laquelle celui-ci s'elevait contre 
la reduction du role de la Commission au benefice 

( 1 ) Cf. annexe 1-A. 

(') Cf. annexe 11 - Reponses a la que;t!Oll ecnte Badmg n° 68/64 et a la 
questwn ecnte Vredehng no 78/67. 

(a) Cf. rapport pn:clte de la commtsston Jundtque relauf aux problt:mes 
)Urid1ques de la consultation du Parlement europeen, paragraphe 20 

(') Cl. rapport Lullmg prectte, doe. 129/67 paragraphe 10. 

d'un autre organisme et, d'une fa<;on generale, 
contre « toute solution qui depossederait la Commis
sion de ses attributions conformes a !'esprit du 
traite "· Depuis lors, la commission de !'agriculture 
est revenue sur ce probleme, en exposant dans le 
rapport Blondelle precite (paragraphe 17), relatif 
aux principes generaux des reglements d'organisation 
des marches, que la procedure des comites de gestion 
est certainement utile, a partir du moment ou le 
Conseil s'est reserve de prendre un grand nombre 
de mesures executives. Neanmoins, la commission 
de !'agriculture regrette que le Parlement se trouve 
dans 1 'incapacite de suivre 1' action de ces comites. 

Votre commission rappelle (cf. Annexe I-B) que 
les comites de gestion agricoles sont composes de 
representants des Etats membres et presides par un 
representant de la Commission. Aux comites de 
gestion proprement dits, on peut assimiler, par 
ailleurs, le comite du F.E.O.G.A. charge d'assister 
la Commission dans !'administration du Fonds, 
le comite communautaire du reseau d'information 
comptable agricole et le comite permanent des 
semences et plants agricoles, horticoles et forestiers. 

La procedure de ces comites est la suivante : 
la Commission arrete des mesures d'execution qui 
sont immediatement applicables. Toutefois, si l'avis 
rendu par le comite a leur sujet n'est pas conforme, 
ces mesures sont communiquees par la Commission 
au Conseil. Dans ce cas, la Commission peut differer 
d'un mois !'application des mesures decidees par elle. 
Le Conseil peut prendre une decision differente 
dans le de!ai d'un mois, en statuant a la majorite 
qualifiee. L'absence d'avis du comite equivaut a 
un avis favorable. 

A la connaissance de votre commission juridique, 
cette procedure n'a jamais suscite d'objections de la 
part de la Commission, celle-ci n'etant pas, a juste 
titre, defavorable a des avis prealables susceptibles 
de l'eclairer ou de guider sa decision, si la complexite 
de la matiere le justifie. Ce qu'on doit constater, 
c'est que les comites de gestion permettent aux 
representants des Etats membres de participer a la 
gestion de la politique agricole commune et que le 
Conseil reprend cette competence et decide en dernier 
ressort s'il n'y a pas accord entre la Commission 
et le comite de gestion. Mais, dans la pratique, si 
l'on considere que depuis le debut de leur fonctionne
ment jusqu'au 30 avril 1968, c'est-a-dire pendant 
six annees (1), les comites de gestion n'ont emis 
que cinq avis defavorables, alors qu'ils rendaient 
1 034 avis favorables aux propositions de la Commis
sion et que 124 absences d'avis, considerees comme 
avis favorables, etaient constatees, il faut bien 
admettre que la procedure des comites de gestion 
ne paralyse pas outre mesure et ne met pas en peril 
!'action de la Commission. 

43. Votre commission a intitule les comites de la 
troisieme categoric (( comites de reglementation "· 

(') Cf. annexe 11 - Reponse a la questwn ecnte Vredehng n" 156/66. 
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de definir d'abord la categorie des comites de 
" consultation generale ,, (1), ce titre signifiant que 
les avis sont donnes, non seulement sur des projets 
de reglementation (textes de base ou mesures 
d'execution), mais aussi sur des mesures de politique 
generale. Ainsi, les comites consultatifs agricoles se 
prononcent a la fois sur !'organisation des marches 
agricoles, les problemes sociaux de I' agriculture et 
la politique de structure et sur la preparation et les 
etudes prealables a !'elaboration des mesures que la 
Commission envisage d'arn!ter ou de proposer. 
La Commission a cree ces comites consultatifs 
agricoles afin de recueillir l'avis des milieux profes
sionnels et des consommateurs groupes a !'echelon 
de la Communaute, sur les problemes relatifs a 
!'application des reglements de base, ainsi que sur 
ceux de la politique agricole en general (2). Dans 
cette categorie, on peut ranger, outre les comites 
consultatifs agricoles, le comite consultatif pour la 
formation professionnelle, le comite consultatif en 
matiere de libre circulation des travailleurs, le comite 
consultatif paritaire pour les problemes sociaux de la 
navigation interieure, etc. En regie generale, les 
membres de ces organismes sont nommes par la 
Commission sur proposition des organisations pro
fessionnelles les plus representatives, constituees a 
!'echelon de la Communaute. Cependant, il se peut 
que d 'autres comites, tel le comite des transports, 
dont la composition est fixee par le traite (article 83), 
soient composes d 'experts designes par les gouver
nements des Etats membres. Le comite consultatif 
en matiere de libre circulation des travailleurs a une 
composition mixte, groupant a la fois des represen
tants des gouvernements et des organisations syndi
cales, alors que le comite technique cree pour le 
meme secteur ne reunit que des representants des 
gouvernements. 

En resume, aussi bien !'organisation que les 
competences de ces comites sont definies de maniere 
tres soup le et il n 'existe pas en ce domaine, de regles 
preetablies et d'application generale. 

Votre commissiOn considere favorablement, 
pour sa part, 1 'institutionalisation d 'une consultation 
des milieux professionnels interesses dans le cadre 
de tels organismes. 

42. La seconde categorie, dite des " comites de 
gestion ,, ne concerne que le secteur agricole. Ces 
comites ont ete institues par le Conseil dans le cadre 
des reglements agricoles de base sans, d, ailleurs, 
que le Parlement ait ete consulte au sujet de cette 
institution (3). Aussi, la commission de !'agriculture 
a-t-elle rappele (4) la resolution du Parlement du 
17 janvier 1962 dans laquelle celui-ci s'devait contre 
la reduction du role de la Commission au benefice 

( 1) Cf. annexe 1-A. 
(• 1 Cf •nnexe II - Reponses a la question ecrite Bading n" 68/64 et a la 

questi<l1 ecrite Vredeling no ?S/67. 
(a) Cf. rapport p~.tcitC de la commission juridique relatif aux probU:mes 

' juridiques de la consultation du Parlement europeen, paragraphe 20 
('I) Cf. rapport Lulling precite, doe. 129/67 paragraphe 10. 

d'un autre organisme et, d'une fa~on generale, 
contre « toute solution qui depossederait la Commis
sion de ses attributions conformes a !'esprit du 
traite ». Depuis lors, la commission de !'agriculture 
est revenue sur ce probleme, en exposant dans le 
rapport Blondelle precite (paragraphe 17), relatif 
aux principes generaux des reglements d'organisation 
des marches, que la procedure des comites de gestion 
est certainement utile, a partir du moment ou le 
Conseil s'est reserve de prendre un grand nombre 
de mesures executives. Neanmoins, la commission 
de 1 'agriculture regrette que le Parlement se trouve 
dans I 'incapacite de suivre I' action de ces comites. 

Votre commission rappelle (cf. Annexe I-B) que 
les comites de gestion agricoles sont composes de 
representants des Etats membres et presides par un 
representant de la Commission. Aux comites de 
gestion proprement dits, on peut assimiler, par 
ailleurs, le comite du F.E.O.G.A. charge d'assister 
la Commission dans !'administration du Fonds, 
le comite communautaire du reseau d'information 
comptable agricole et le comite permanent des 
semences et plants agricoles, horticoles et forestiers. 

La procedure de ces comites est la suivante : 
la Commission arrete des mesures d'execution qui 
sont immediatement applicables. Toutefois, si l'avis 
rendu par le comite a leur sujet n'est pas conforme, 
ces mesures sont communiquees par la Commission 
au Conseil. Dans ce cas, la Commission peut differer 
d'un mois !'application des mesures decidees par elle. 
Le Conseil peut prendre une decision differente 
dans le ddai d'un mois, en statuant a la majorite 
qualifiee. L'absence d'avis du comite equivaut a 
un avis favorable. 

A la connaissance de votre commission juridique, 
cette procedure n'a jamais suscite d'objections de la 
part de la Commission, celle-ci n'etant pas, a juste 
titre, defavorable a des avis prealables susceptibles 
de l'eclairer ou de guider sa decision, si la complexite 
de la matiere le justifie. Ce qu'on doit constater, 
c'est que les comites de gestion permettent aux 
representants des Etats membres de participer a la 
gestion de la politique agricole commune et que le 
Conseil reprend cette competence et decide en dernier 
res sort s 'il n 'y a pas accord entre la Commission 
et le comite de gestion. Mais, dans la pratique, si 
!'on considere que depuis le debut de leur fonctionne
ment jusqu'au 30 avril 1968, c'est-a-dire pendant 
six annees (1), les comites de gestion n'ont emis 
que cinq avis defavorables, alors qu 'ils rendaient 
1 034 avis favorables aux propositions de la Commis
sion et que 124 absences d'avis, considerees comme 
avis favorables, etaient constatees, il faut bien 
admettre que la procedure des comites de gestion 
ne paralyse pas outre mesure et ne met pas en peril 
!'action de la Commission. 

43. Votre commission a intitule les comites de la 
troisieme categorie (( comites de reglementation ». 

(') Cf. annexe 11 - Rcponse a la question ecrite Vredeling n" 156/66. 
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Contrairement aux precedents, ces organismes ne 
participent, en effet, pas a la gestion d'une politique 
commune mais institutionalisent une cooperation 
entre les Etats membres et la Commission pour regle
menter un domaine determine qui fait deja l'objet 
d'un texte de base (reglement ou directive). Ces 
organismes se distinguent aussi des comites de 
« consultation generale , en ce que leurs avis ont des 
consequences juridiques sur la procedure ulterieure 
d'adoption des mesures executives par la Commis
sion. 

Comme il a ete dit plus haut, plusieurs " comites 
de reglementation )) sont prevus par des textes deja 
en vigueur ou encore en cours d'daboration 
au moment de la redaction de ce rapport (cf. 
Annexe I-C). Composes de representants des Etats 
membres et presides par un representant de la 
Commission, ils sont competents pour l'examen de 
tout probleme d'application des reglements ou direc
tives qui in teres sent le secteur en ea use. Lorsq u 'en 
vertu des textes de base, la Commission doit les 
consulter pour prendre des mesures executives, la 
procedure est la suivante : le representant de la 
Commission soumet au comite un projet des mesures 
a prendre. Le comite emet son avis dans un ddai 
que le president peut fixer en fonction de I 'urgence 
de la question soumise a examen. La Commission 
arrete les mesures et les met immediatement en appli
cation lorsque le comite a rendu a leur sujet un avis 
conforme. Si !'avis du comite n'est pas conforme, 
ou en !'absence d'avis, la Commission soumet 
aussitot au Conseil une proposition relative aux 
mesures a prendre. Si, a !'expiration d'un ddai de 
trois mois, le Conseil, statuant a la majorite quali
fiee, n 'a pas pris de decision, la Commission arrete 
les mesures proposees et les met immediatement en 
application. 

En resume, la competence executive de la Com
mission est subordonnee a deux conditions suspen
sives : 

!'avis conforme du comite; 

en !'absence de cet avis conforme, la non-inter
vention du Conseil pendant trois mois (!'institu
tion de ce ddai, qualifie par ses inventeurs de 
(( filet >>, est destinee a eviter un blocage trop long 
des mesures envisagees. Il ne parait pas excessif 
a votre commission etant donne que les mesures 
a prendre entrent dans le cadre de la reglemen
tation d 'un secteur et non pi us de sa gestion). 

44. La procedure indiquee ci-dessus a ete severement 
critiquee par differentes commissions parlementaires 
et par divers membres du Parlement. La commission 
de !'agriculture s'est exprimee dans le rapport de 
M 11e Lulling precite. En outre, la commission 
sociale, dans le rapport de M. Muller, relatif au 
saccharose et presente a la session du Parlement 
europeen des 18 et 19 juin 1968, s 'est pratiquement 
ralliee a !'avis de la commission de !'agriculture. 

Elle a critique les dispositions relatives a I 'instaura
tion d 'un eo mite des denrees alimentaires. Elle a 
notamment demande que ce comite n'ait qu'un role 
consultatif et qu'il soit non pas du type « comite 
de reglementation ,, mais au contraire du type 
« comite de gestion ''· 

Au cours des debats de la session speciale de 
juin 1968, MM. Liicker et Burger ont, de meme, 
critique I 'instauration des comites " de reglementa
tion "· Ces critiques ont ete reprises par MM. Liicker 
et Vredeling lors de la discussion du rapport general 
de M. Liicker, le 3 juillet 1968 a Strasbourg. 

Les principaux reproches adresses aux « comites 
de reglementation )) sont les suivants : 

les comites etant composes de fonctionnaires 
nationaux, ces derniers exercent (par rapport 
aux comites de gestion), une influence accrue 
sur la Commission, dont la position est encore 
affaiblie; 

la Commission est subordonnee au vote positif 
du comite dont le role, de ce fait, depasse celui 
de la consultation. En effet, la Commission ne 
peut, lorsque !'avis du comite n'est pas conforme 
a sa proposition, prendre les mesures qu 'elle a 
proposees. C'est justement en cela que la proce
dure des comites de reglementation se distingue 
de celle des comites de gestion; 

selon la procedure des comites de gestion, la 
Commission peut, en cas de desaccord entre elle 
et le comite, prendre les mesures qu'elle estime 
necessaires. Le Conseil a seulement la possibilite 
de casser la decision de la Commission dans un 
ddai d 'un mois. Par contre, dans la procedure 
des comites de reglementation, la Commission 
ne peut prendre une decision sans !'avis conforme 
du comite. Elle doit alors transmettre ses propo
sitions au Conseil. C'est seulement dans le cas 
ou le Conseil ne decide pas dans un ddai de 
trois mois, que la Commission peut prendre 
elle-meme les mesures qu'elle a proposees. La 
position de la Commission apparait done plus 
faible et celle des comites, plus forte; 

la cooperation entre les Etats membres et la Com
mission pourrait avoir lieu dans des groupes 
consultatifs d 'experts et 1 'institutionalisation de la 
procedure est in utile; 

la multiplication des comites conduit a transferer, 
peu a peu, les competences de la Commiss10n 
au Conseil. 

Ces critiques appellent, sur le plan juridique, 
diverses observations de la part de votre commission : 

par rapport a la procedure des comites de ges· 
tion, I 'influence des representants des Etats 
membres n'est pas accrue quant au fond car, 
en cas de desaccord entre la Commission et !c 
comite, la consequence est la meme : I« compe
tence executive revient au ConseH qui l'exerce 
dans un ddai limite. L'influence des Etats 
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membres n'est accrue qu'en ce qui concerne la 
date de la mise en application des mesures; 

il n'y a pas, a proprement parler, de subordina
tion de la Commission au comite, puisque la 
Commission reste maitresse de sa proposition; 

!'institutionalisation de la cooperation entre les 
Etats membres et la Commission n'est pas, 
a priori, criticable, dans la mesure ou elle fixe 
des limites precises aux competences reciproques 
des partenaires; 

la multiplication des comites ne transfere pas 
des competences de la Commission au Conseil 
puisqu'aux termes du traite, c'est ce dernier qui 
peut en attribuer l'exercice a la Commission. 

Ayant examine cette procedure des comites de 
reglementation sur le plan juridique, la commission 
juridique n'est finalement pas arrivee a la conclusion 
qu'elle etait incompatible avec le traite. Comme il a 
ete dit plus haut, il fa ut en effet penser que le Conseil, 
quand il confere des competences executives a la 
Commission en vertu de !'article 155 pour !'execution 
des d:gles qu'il etablit, est en droit d'assortir !'attri
bution de ces competences executives de certaines 
conditions en ce qui concerne les modalites de leur 
exercice. Le Conseil ne depasserait les limites que 
lui donne le traite que s 'il conferait a des comites 
un veritable pouvoir de decision. Une procedure qui 
reserve au Conseil lui-meme le droit de decider en 
dernier ressort, doit, par contre, etre consideree 
comme compatible avec le traite. 

45. Mais si la commission juridique ne partage pas, 
sur le plan du droit, les soucis de differentes commis
sions et plusieurs membres du Parlement, elle les 
comprend parfaitement sur le plan politique, tant 
a propos des comites de gestion que des comites de 
reglementation. En effet, le traite C.E.E., et plus 
precisement son article 155, aurait permis de faire 
de la Commission le seul pouvoir executif de la 
Communaute, a charge pour elle de recueillir les avis 

qu'elle jugeait necessaires, selon les modalites 
qu'elle choisirait. Or, c'est une orientation toute 
differente qui a ete donnee a la Communaute. En 
matiere executive, la Commission n'agit presq·ue 
jamais seule et, dans le cadre des comites, les Etats 
membres participent toujours davantage au pouvoir 
executif. Meme si leurs avis sur les propositions de la 
Commission n 'ont pas un caractere obligatoire, 
ils peuvent finalement prendre au sein du Conseil 
la decision finale en cas de desaccord. 

C'est pourquoi votre commission juridique est 
legitimement inquiete d'une evolution institution
nelle dont elle ne peut critiquer la rectitude juri
clique, mais qu'elle n'estime pas sans danger sur le 
plan politique. C'est pourquoi, egalement, elle attend 
avec interet les etudes et les reflexions nouvelles, 
annoncees au Parlement par le president Rey au 
cours de la reunion pleniere du 3 juillet 1968, que la 
Commission doit encore faire au sujet de la procedure 
des comites et, notamment, des comites de « regie
mentation ». Certes, il y a eu, jusqu'a present, peu 
d'oppositions entre la Commission et les Etats 
membres au sein des comites mais, lorsque le cas se 
produit, et il se produira obligatoirement de plus 
en plus si les comites se multiplient, c'est de l'avis 
de votre commission juridique que se pose un~pro
bleme politique serieux. Des lors, votre commission 
juridique estime que le Conseil ne devrait plus prendre 
la decision finale sans consulter le Parlement, 
conformement aux principes exposes par la commis
sion juridique dans son rapport relatif aux problemes 
juridiques de la consultation. Il apparait, en effet, 
totalement justifie, d'une part, que le Parlement soit 
tenu informe des resultats de la cooperation institu
tionnelle des Etats membres et de la Commission et, 
d'autre part, qu'il donne son avis lorsqu'un probleme 
existe, dont !'importance depasse le cadre d'une 
simple gestion ou d'une execution automatique de 
normes deja fixees par un texte de base. En outre, 
puisque les cas de conflit ont ete, jusqu'a present, 
rares cette consultation ne chargerait pas excessive
ment' l'ordre du jour des seances parlementaires. 
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ANNEXE I-A 

COMITES DE CONSULTATION GENERALE 

Comites consultatifs agricoles 

Textes Traite C.E.E., articles 42 et 43. 

Commission : Decisions du 18 juillet 1962 (].0. 8 aout 1962) et du 20 juillet 1964 
(].0. 29 juillet 1964). 

Decisions du 18 juillet 1962 (].0. 8 aout 1962). 

Decisions du 20 juillet 1964 (].0. 29 juillet 1964). 

Decisions du 17 mai 1963 (].0. 29 mai 1963) et du 19 decembre 1963 (].0. 
10 janvier 1964). 

Decision du 29 juillet 1964 (].0. 20 aout 1964). 

Sommaire 1. Base de la collaboration avec les organisations professionnelles - 2. Comite 
consultatif des cereales - 3. Comites pour les autres secteurs agricoles - 4. Desi
gnation des membres- 5. Reunions- 6. Deliberations- 7. Comite consultatif 
paritaire pour les problemes sociaux concernant des travailleurs salaries agricoles 
- 8. Deliberations - 9. Comite consultatif pour les problemes sociaux concer
nant les exploitants agricoles - 10. Deliberations - 11. Comite consultatif sur 
les problemes de la politique de structure agricole - 12. Deliberations. 

1. Dans sa resolution finale, la Conference agricole des 
Etats membres, tenue a Stresa en 1958, a pris acte de 
!'intention exprimee par la Commission, de maintenir 
avec les organisations professionnelles, une collabo
ration etroite et continue. Sur cette base, ont ete associees 
a !'application de la politique agricole commune, les 
associations professionnelles de !'agriculture ainsi que 
les groupements de consommateurs des Etats membres, 
organises a !'echelon de la Communaute. Cette asso
ciation a ete realisee clans le cadre des comites consultatifs 
institues aupres de la Commission de la C.E.E. Elle 
interesse !'organisation des marches, les problemes 
sociaux et la politique de structure. 

I - Marches agricoles 

2. Comite consultatif des cereales 

Sont representes clans le comite 

les producteurs de cereales (7 sieges); 

les cooperatives de cereales (1 siege); 

les cooperatives de cen!ales et transformatrices de 
cereales (1 siege); 

les industries de transformation des produits agricoles 
et alimentaires (3 sieges); 

les negociants en cereales (2 sieges); 

les travailleurs agricoles et de l'alimentation (2 sieges); 

les consommateurs (2 sieges). 

Le comite peut ~tre consulte par la Commission 
sur tous problemes relatifs a !'application du reglement 
n° 19, portant etablissement graduel d'une organisation 
commune des marches clans le secteur des cereales et, 

notamment, sur les mesures qu'elle est amenee a prendre 
clans le cadre de ce reglement. 

Par decision du 20 juillet 1964, la Commission a cree, 
au sein du comite, une section specialisee « riz ». 

3. Comites pour les autres secteurs agricoles : 

Des comites consultatifs ont ete egalement crees 
pour : 

- les fruits et les legumes, 

le lait et les produits laitiers, 

la viande de bceuf, 

la viande de pore, 

la viande de volaille et les ceufs, 

la viticulture. 

4. Les membres (titulaires et suppleants) des comites 
sont nommes par la Commission sur proposition des 
organisations professionnelles ou de consommation les 
plus representatives des activites entrant clans le cadre 
de !'organisation commune du marche et constituees 
a !'echelon de la Communaute. Pour chacun des sieges 
a pourvoir, ces organisations proposent deux candidats 
de nationalite differente. 

Le mandat des membres a une duree d'un an pen
dant les trois premieres annees et une duree de trois ans 
par la suite. Il est renouvelable. 

Le comite e!it un president a la majorite des deux 
tiers des membres titulaires presents. 

5. Les comites se reunissent sur convocation de la 
Commission. Les representants des services interesses 
de celle-ci ont le droit d'assister aux reunions. 
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A la demande de l'une des categories economiques 
representees, le president peut inviter un delegue de 
I 'organisme central dont depend cette categoric, a 
assister aux reunions. Il peut egalement demander la 
presence d'experts. 

6. Les deliberations des comites portent sur les de
mandes d'avis formulees par la Commission. Elles ne 
sont suivies d'aucun vote. Les rcsultats des deliberations 
sont communiques par la Commission au Conseil ou au 
comite de gestion, sur leur demande. 

Le president du comite peut indiquer a la Commis
sion l'opportunite d'une ~consultation sur une affaire 
relevant de la competence du comite et au sujet de laquelle 
une demande d'avis n'a pas ete faite. Il le fait, notam
ment, a la demande de l'une des categories economiques 
representees. 

!I - Problemes sociaux 

7. Comite consultatif paritaire pour les problemes 
sociaux des travailleurs agricoles. 

Sont representes clans le comite : 

les travailleurs salaries agricoles (17 sieges), 

les employeurs agricoles (17 sieges). 

Les membres sont nommes par la Commission, 
sur proposition des organisations professionnelles cons
tituees a !'echelon de la Communaute et designe~s clans 
la decision. 

8. Le comite peut etre consulte par la Commission 
sur tous les problemes sociaux qui concernent, en tant 
que partenaires sociaux, les employeurs et les salaries 
agricoles, tous ces problemes etant consideres tant sous 
leur aspect specifique que clans leurs repercussions sur 
I 'ensemble de la population agricole. 

Les deliberations du comite portent sur les demandes 
d'a;i~ de la Commission. Le president et le vice-president, 
COnJOintement, peuvent indiquer a celle-ci i'opportunite 
d'une consultation sur une affaire relevant de la compe
tence du comite et au sujet de laquelle une demande 
d'avis n'a pas ete faite. 

Le comite se prononce valablement lorsque les 
deux tiers des membres sont presents. 

9. Comite consultatif pour les problemes sociaux 
concernant les exploitants agricoles. 
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Sont representes clans le comite 

les exploitants agricoles (17 sieges), 

les travailleurs salaries agricoles (5 sieges), 

les families rurales (1 siege). 

Les membres sont nommes par la Commission sur 
proposition des organisations professionnelles constituees 
a !'echelon de la Communaute et designees clans la 
decision. 

10. Le comite peut etre consulte par la Commission 
sur tous les problemes sociaux concernant les exploitants 
agricoles et les membres de leur famille travaillant clans 
!'exploitation, tous ces problemes etant consideres tant 
sous leurs aspects specifiques que clans leurs repercussions 
sur !'ensemble du monde agricole. 

Les deliberations portent sur les demandes d'avis 
de la Commission. Le president peut indiquer a celle-ci 
l'opportunite d'une consultation sur une affaire relevant 
de la competence du comite et au sujet de laquelle une 
demande d'avis n'a pas ete faite. 11 le fait, notamment, 
a la demande d'au moins cinq membres du comite. 

Ill - Structure agricole 

11. Comite consultatif sur les problemes de la politique 
de structure agricole. 

Sont representes clans le comite : 

les producteurs agricoles (11 sieges), 

les cooperatives agricoles (7 sieges), 

le credit agricole (3 sieges)' 

les families rurales (1 siege), 

les travailleurs agricoles (5 sieges), 

l'industrie (3 sieges), 

le commerce (3 sieges), 

les confederations syndicales de travailleurs (3 sieges). 

Les membres sont nommes par la Commission sur 
proposition des organisations professionnelles les plus 
representatives des activites entrant clans le cadre de 
!'amelioration des structures agricoles et constituees a 
!'echelon de la Communaute. 

12. Le comite peut etre consulte par la Commission sur 
les problemes relatifs a !'application de la decision du 
~ decembre 1962, concernant la coordination des poli
ti~ues d~, st~uctur~ agricole, ainsi que sur to us les pro
ble~es hes a la mise en a:uvre de la politique d'amelio
ratwn des structures agricoles, telle qu'elle est prevue 
par le reglement n° 17/64. 

Le president du comite peut indiquer a la Commis
sion l'opportunite de consulter le comite sur une affaire 
au sujet de laquelle une demande d'avis ne lui a pas ete 
adressee. Il le fait, notamment, a la demande d'une des 
categories economiques representees. 

Les deliberations portent sur la demande d'avis 
formulee par la Commission. Elles ne sont sui vies d'aucun 
vote. 



Comite consultatif en matiere d'ententes et de positions dominantes 

Textes Traite C.E.E., articles 85 a 90 et 220. 

Conseil : Reglement n° 17 du 6 fevrier 1962 (premier reglement d'application des 
articles 85 et 86 C.E.E.) (].0. 21 fevrier 1962). 

Le comite consultatif en matiere d'ententes et de 
positions dominantes est consulte prealablement a toute 
decision consecutive a une procedure et a toute decision 
concernant le renouvellement, la modification ou la revo
cation d'une decision prise en application de !'article 
85, paragraphe 3, du traite C. E. E. 

Le comite consultatif est compose de fonctionnaires 
competents en matiere d'ententes et de positions domi
nantes. Chaque Etat membre designe un fonctionnaire 
qui le represente. 

Comite consultatif pour la formation professionnelle 

Textes Traite C.E.E., article 128. 

Conseil : Statut du comite (18 decembre 1963) (].0. 30 decembre 1963). 

Sommaire : 1. Composition du comite - 2. Reunions et avis. 

1. Le comite consultatif pour la formation profes
sionnelle est institue aux termes de la decision du 
2 avril 1963, etablissant les principes generaux pour la 
mise en ceuvre d'une politique commune clans ce domaine. 
11 est compose de trente-six membres, ressortissants des 
Etats de la Communaute, a raison de deux representants 
du gouvernement, deux representants des organisations 
syndicates de travailleurs et deux representants des 
organisations professionnelles des employeurs pour 
chacun des Etats membres. Les fonctions de membre ou 
de suppleant sont incompatibles avec celles de membre 
d'une institution de la C.E.E., ainsi qu'avec celles de 
fonctionnaire des Communautes. 

Les membres sont nommes par le Conseil, sur propo
sition des gouvernements. La composition du comite 
doit assurer une representation equitable des differents 
secteurs interesses. La duree du mandat, renouvelable, 
est de deux ans. 

2. Le comite se reunit au moins deux fois par an, 
convoque a !'initiative du president ou a la demande 
d'un tiers au moins des membres. Les reunions ne sont 
pas publiques. 

Le comite presente a la Commission, a la demande 
de celle-ci ou de sa propre initiative, des avis motives 
sur des questions d'importance generale ou de principe, 
concernant la formation professionnelle. La Commission 
informe le comite de ses projets. Celui-ci se prononce 
valablement lorsque les deux tiers de ses membres sont 
presents ou representes. Les avis sont pris a la majorite 
des suffrages valablement exprimes, les abstentions 
etant considerees comme suffrages valablement expri
mes. 

Le comite etablit son reglement interieur qui est 
approuve par le Conseil apres avis de la Commis
Sion. 

Comite consultatif en matiere de libre circulation et d'emploi des travailleurs (C.E.E.) 

Textes Conseil : Reglement no 38/64 du 25 mars 1964, relatif a la libre circulation des 
travailleurs a l'interieur de la Communaute (].0. 17 avril 1964). 

Sommaire : 1. Institution et role du comite - 2. Composition - 3. Avis. 

1. Institue par le reglement n° 15 du 16 aout 1961, 
relatif aux premieres mesures pour la realisation de la 
libre circulation des travailleurs, le comite consultatif a 
ete maintenu par le reglement n° 38/64 qui a remplace 
le reglement n° 15. 

Le comite assiste la Commission clans l'examen des 
questions que pose !'application du traite et des textes 
consecutifs en matiere de libre circulation et d'emploi 
des travailleurs. Il etudie les problemes de la libre circu
lation et de l'emploi clans le cadre des politiques natio
nales de main-d'ceuvre, en vue d'une coordination sur 
le plan communautaire. 11 etudie, de fa~on generale, 
les effets de !'application des reglementations commu-

nautaires et presente eventuellement a la Commission 
des propositions pour leur revision. 11 formule, a la 
demande de la Commission ou de sa propre initiative, 
des avis sur des questions generales ou de principe et, 
en particulier, sur !'evolution du marche de l'emploi, 
les mou~ements des travailleurs, !'orientation et la 
formation professionnelles, ainsi que sur le logement 
des travailleurs. 

2. Le comite est compose de trente-six membres a 
raison pour chacun des Etats membres, de deux repre
sentants du gouvernement, deux representants des orga
nisations syndicales de travailleurs et deux representants 
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des organisations syndicales d'employeurs. La duree du 
mandat renouvelable est de deux ans. 

La presidence est assuree par un membre de la 
la Commission. 

Des experts ou personnes ayant une experience 
etendue clans le domaine de l'emploi ou des mouvements 

de travailleurs peuvent etre invites a participer aux 
reunions. 

3. Le comite se prononce valablement lorsque les 
deux tiers des membres sont presents. Les avis sont 
motives et adoptes a la majorite absolue des suffrages 
valablement exprimes. 

Comite consultatif paritaire pour les problemes sociaux clans la navigation interieure 

Textes : Traite C.E.E., article 74. 

Commission : Decision du 28 novembre 1967 relative a la creation d'un comite 
consultatif paritaire pour les problemes sociaux clans la navigation interieurc:; 
(].0. 7 decembre 1967). 

Sommaire 1. Principe de la decision- 2. Composition du comite- 3. Demandes d'avis-
4. Reunions du comite - 5. Validite des deliberations - 6. Revision de la 
decision. 

1. La decision de la Commission est basee sur les memes 
motifs que la decision du 5 juillet 1965 en matiere de 
transports par route, c'est-a-dire que la consultation 
des partenaires sociaux peut contribuer a la realisation 
des objectifs fixes en matiere d'organisation sociale clans 
le cadre de la politique des transports. 

2. I! est institue, aupres de la Commission, un « comite 
consultatif paritaire pour les problemes sociaux clans 
la navigation interieure ,. compose de trente membres 
(15 sieges aux transporteurs et 15 sieges aux travailleurs 
salaries de la navigation interieure). Les membres sont 
nommes par la Commission sur proposition des organisa
tions representatives des milieux professionnels consti
tuees a !'echelon de la Communaute : comite syndical 
des transports de la Communaute, comite europeen 
des transports et union internationale de la navigation 
flu vi ale. 

Le comite elit a la majorite des deux tiers des 
presents, un president et un vice-president qui ne peuvent 
appartenir a la meme categoric de partenaires sociaux. 
Leur mandat est de dix-huit mois. 

3. La Commission peut saisir le comite d'une demande 
d'avis sur tous les problemes sociaux de la navigation 
interieure. En sollicitant cet avis, elle peut fixer le de!ai 
clans lequel il devra etre donne. Les deliberations du 
comite portent sur les demandes d'avis formulees par la 
Commission. 

Le president et le vice-president du comite peuvent, 
conjointement, indiquer a la Commission l'opportunite 
de consulter le comite 'sur une affaire relevant de la 
competence de ces derniers et au sujet de laquelle une 
demande d'avis ne lui a pas ete adressee. 

4. Le comite peut constituer un groupe de travail qui se 
reunit sur convocation de la Commission. Les represen
tants des services interesses de la Commission parti
cipent aux reunions du comite et de ses groupes de 
travail. 

5. Le comite se prononce valablement lorsque les 
deux tiers des membres sont presents. 

6. Le comite entendu, la Commission a la faculte de 
reviser ses dispositions en fonction de I' experience acq uise 

Comite consultatif paritaire pour les problemes sociaux dans la peche maritime 

Texte Commission : Decision du 7 juin 1968 relative a la creation d'un comite 
consultatif paritaire pour les problemes sociaux clans la peche maritime 
(].0. 14 juin 1968). 

Sommaire 1. Principe de la decision- 2. Composition du comite- 3. Demande d'avis-
4. Procedure. 

1. La decision de la Commission procede de la necessite 
de recueillir les avis des partenaires sociaux sur les 
problemes sociaux de la peche maritime qui les concernent 
et de faire participer les categories directement interessees 
a !'elaboration des avis demandes par la Commission. 

2. Les employeurs et les travailleurs de la peche sont 
representes clans le comite. Douze sieges sont attribues 
aux employeurs et douze sieges aux travailleurs. Les 
membres sont nommes par la Commission, sur proposi-

tion des organisations representatives des milieux 
professionnels constituees a I 'echelon de la Commu
naute. 

Le comite elit annuellement, a la majorite des deux 
tiers, un president et un vice-president qui ne peuvent 
appartenir a la meme categoric de partenaires sociaux. 

3. Le comite peut etre consulte par la Commission sur 
tous les problemes sociaux qui concernent, en tant que 



partenaires sociaux, les employeurs et les travailleurs 
de la peche. 

Le president et le vice-president peuvent, conjoin
tement, indiquer a la Commission, l'opportunite de 
consulter le comite sur une affaire au sujet de laquelle 
une demande d'avis ne lui a pas ete adressee. lis doivent 

le faire lorsque la moitie des membres du comite le 
demande. 

4. Le comite se prononce valablement lorsque les 
deux tiers des membres sont presents ou representes. 
La Commission, en sollicitant !'avis du comite, peut 
fixer le delai dans lequel cet avis devra etre donne . 

Comite consultatif pour les problemes sociaux dans les transports par route 

Textes Traite C.E.E., article 74. 

Commission : Decision du 5 juillet 1965, relative a la creation d'un comite 
consultatif paritaire pour les problemes sociaux dans les transports par route 
(J.O. 16 juillet 1965). 

Sommaire 1. Composition du comite - 2. Demandes d'avis. 

1. I! est institue aupres de la Commission un « comite 
consultatif paritaire pour les problemes sociaux dans les 
transports par route ,., compose de 24 membres (12 sieges 
aux transporteurs et 12 aux travailleurs salaries du 
secteur des transports par route). 

Les membres sont nommes par la Commission, 
sur proposition des organisations suivantes represen
tatives des milieux professionnels et constituees a 
!'echelon de la Communaute : comite syndical de trans
ports de la Communaute, comite europeen des transports, 
comite de liaison des transporteurs professionnels routiers 
de la Communaute, comite de liaison des transporteurs 
prives de la Communaute. 

Le comite elit un president et un vice-president qui 
ne peuvent appartenir a la meme categorie de partenaires 
sociaux. Leur mandat dure dix-huit mois. 

Le mandat des membres du comite est de trois ans. 
I! est renouvelable. 

2. La Commission peut saisir le comite d'une demande 
d'avis sur tous les problemes sociaux des transports 
par route. Les deliberations ne portent que sur les deman
des formulees par la Commission. Le president et le 
vice-president du comite, conjointement, peuvent deman
der a celle-ci de consulter le comite sur un probleme 
social determine. 

Comite du Fonds social europeen 

Textes Traite C.E.E., article 124. 

Conseil : Reglement n° 9 du 25 aout 1960, relatif au F.S.E. - Statut du comite 
du F.S.E. (J.O. 31 aout 1960). 

Sommaire 1. Composition du comite - 2. Reunions et avis. 

1. Le comite du Fonds social europeen assiste la 
Commission dans !'administration du Fonds, selon les 
conditions fixees par son statut et par le reglement n° 9, 
concernant le Fonds social europeen. 

I! est compose de 36 membres, a raison de deux 
representants du gouvernement, deux representants des 
organisations syndicales de travailleurs et deux repre
sentants des organisations syndicales d'employeurs pour 
chacun des Etats membres. I! est preside par un membre 
de la Commission qui ne participe pas au vote. La durc~e 
du mandat des membres est de deux ans. Le mandat 
est renouvelable. Les fonctions de membres sont incompa
tibles avec celle de membre d'une institution de la C. E. E., 

ainsi qu'avec celles de fonctionnaire des Communautes 
Les membres sont nommes par le Conseil qui s'efforce 
de realiser une representation equitable des differents 
secteurs interesses. 

2. Le comite se reunit au mains quatre fois par an. 
Ses reunions ne sont pas publiques. 

A !'issue de chaque reunion, le comite presente 
a la Commission un resume des avis qu'il a formules ou 
des conclusions auxquelles il a abouti. Sauf disposition 
contraire du statut, les decisions sont acquises a 
la majorite absolue des suffrages valablement expri
mes. 
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Comite permanent des structures agricoles 

Textes Traite C.E.E., article 43. 
Conseil : Decision du 4 decembre 1962, concernant la coordination des politiques 
de structure agricole. 

Sommaire : 1. Objet du comite - 2. Mission - 3. Composition et secretariat. 

1. Pour la mise en ceuvre de la politique de structure, 
clans le cadre de la politique agricole commune, il est 
necessaire de tenir compte du developpement des marches 
agricoles. Il convient, des lors, de coordonner etroitement 
la politique des marches agricoles et la politique de 
structure. En vue de promouvoir cette coordination 
et de rendre plus etroite et plus constante, la cooperation 
entre les Etats membres et la Commission, la decision 
du 4 decembre 1962 institue aupres de la Commission 
un comite permanent des structures agricoles. 

2. Le comite est charge d'etudier les politiques de 
structure des Etats membres ainsi que les mesures et 
programmes prevus par ceux-ci en vue de !'amelioration 
des structures agricoles. Ces etudes tiennent compte de 

la liaison qui existe entre la politique de structure agricoie' 
la politique de developpement regional et la politique des 
marches agricoles ainsi que !'evolution de ceux-ci. Le 
comite assure !'information reciproque des Etats membres 
et de la Commission dans le domaine de la politique des 
structures agricoles. La Commission consulte le comite 
sur les problemes relatifs a ces structures. Le comite 
assiste la Commission clans la preparation du rapport 
concernant les structures, presente chaque annee, a 
I' Assemblee et au Conseil. 

3. Le comite est compose de representants de chacun des 
Etats membres. Il est preside par un representant de 
la Commission. 

Son secretariat est assure par la Commission. 

Comite technique en matiere de libre circulation et d'emploi des travailleurs (C.E.E.) 

Texte : Conseil : Reglement n° 38/64 du 25 mars 1964, relatif a la libre circulation des 
travailleurs a l'interieur de la Communaute (].0. 17 avril 1964). 

Sommaire : 1. Institution et role du comite - 2. Composition - 3. Proposition et avis. 

1. Institue par le reglement n° 15 du 16 aout 1961, 
relatif aux premieres mesures pour la realisation de la 
libre circulation des travailleurs, le comite technique 
a ete maintenu par le reglement n° 38/64 qui a remplace 
le reglement n° 15. 

Le comite assiste la Commission pour preparer, 
promouvoir et suivre clans leurs resultats, taus travaux et 
mesures techniques d'application du reglement n° 38/ 
64. Il assure la collaboration entre les administrations 
nationales interessees pour toutes les questions techniques 
relatives a la libre circulation des travaux. Il facilite 
!'information de la Commission et de ces administrations. 
Il etudie !'harmonisation des criteres selon lesquels les 

Etats membres apprecient la situation de leur marche 
de l'emploi. 

2. Le comite est compose d'un des representants de 
chaque Etat membre, siegeant au comite consultatif. 
Chaque Etat membre designe ce representant. 

Le comite est preside par un membre de la Com
mission. 

3. Les propositions et avis formu!es par le comite 
technique sont presentes a la Commission et partes a 
la connaissance du comite consultatif. 

Comites des transports 

Textes Traite C.E.E., article 83. 

Conseil : Statut du comite des transports (J.O. 27 novembre 1958). 
Decision du 22 juin 1964, portant modification du statut du comite des transports 
(].0. 29 juin 1964). 

Sommaire : 1. Composition du comite - 2. Consultations. 

1. Institue sur la base de !'article 83 C.E.E., le comite 
des transports est compose d'experts designes par les 
gouvernements des Etats membres. Chaque gouverne
ment designe un ou deux experts choisis parmi les 
hauts fonctionnaires de !'administration centrale. En 
outre, il peut designer trois experts possedant des compe
tences notoires clans les secteurs des chemins de fer, des 
transports routiers et de la navigation interieure. 

Les membres du comite ne peuvent etre lies par un 
mandat imperatif. 
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Leur mandat dure deux ans. Il est renouvelable. 

2. Le comite est convoque par son president a la de
mande de la Commission, toutes les fois que celle-ci 
desire le consulter. A !'issue d'une consultation, le comite 
presente a la Commission un rapport enono;:ant les 
opinions exprimees. 

Avec !'accord de la Commission, le comite peut 
faire appel a la collaboration ou aux avis de toute 
personne qualifiee. 



ANNEXE 1-B 

COMITES DE GESTION 

Comites de gestion agricole 

Textes Traite C.E.E., articles 42 et 43. 

Conseil : Reglements nos 19, 20, 21, 22, 23 et 24 du 4 avril1962 (J.O. 20 avril1962). 

Reglements nos 13/64/CEE, 14/64/CEE et 16/64/CEE du 5 fevrier 1964 (J.O. 
27 fevrier 1964). 

Reglement n° 234/68 du 27 fevrier 1968 (].0. 2 mars 1968). 

Sommaire 1. Principe de la cooperation C.E.E.-Etats membres - 2. Ponderation au sein 
des comites de gestion - 3. Role des comites - 4. Appel des decisions de la 
Commission - 5. Initiative des comites - 6. Modification de la procedure. 

1. Les reglements portant etablissement graduel d'une 
organisation commune des marches clans les differents 
secteurs de la production agricole prevoient, afin de 
faciliter la mise en reuvre des dispositions reglementaires, 
une cooperation etroite des Etats membres et de la 
Commission de la C.E.E. Cette cooperation a lieu au 
sein de « comites de gestion "· 

Des comites de gestion ont ete institues pour les 
secteurs suivants : cereales, viande de pore, reufs et 
volailles, fruits et legumes, vins, lair et produits laitiers 
et viande bovine, plantes vivantes et produits de la 
floriculture. La competence du comite de gestion des 
cereales a ete etendue au marche du riz (reglement n° 16/ 
64 du 5 fevrier 1964). 

2. Les comites sont composes de representants des 
Etats membres et presides par un representant de la 
Commission. Les voix des Etats membres sont affectees 
de la ponderation prevue a !'article 148 du traite C.E.E. 
pour les deliberations du Conseil qui requierent une 
majorite qualifiee, soit : Belgique : 2, Allemagne 4, 
France : 4, Italie : 4, Luxembourg : 1, Pays-Bas : 2. 

3. Les reglements relatifs a !'organisation commune 
des marches determinent les cas clans lesquels les comites 
de gestion sont consultes. La plupart des mesures d'appli-

cation des reglements sont ainsi prises clans le cadre de 
cette procedure. 

Les comites sont saisis par le president, soit a 
!'initiative de celui-ci, soit a la demande du representant 
d'un Etat membre. 

Le representant de la Commission soumet au comite 
un projet de mesures a prendre. Le comite rend son 
avis en se pronons:ant a la majorite de douze voix. 

4. La Commission arrete des mesures qui sont imme
diatement applicables. Toutefois, si elles ne sont pas 
conformes a !'avis rendu par le comite, ces mesures 
sont aussit6t communiquees par la Commission au 
Conseil. Dans ce cas, la Commission peut differer d'un 
mois )'application des mesures decidees par elle. Le 
Conseil, statuant a la majorite qualifiee, peut prendre 
une decision differente clans le delai d'un mois. 

5. Les comites peuvent examiner route autre question 
evoquee par le president, soit a )'initiative de celui-ci, 
soit a demande du representant d'un Etat membre. 

6. A la fin de la periode de transition, le Conseil, 
statuant a la majorite qualifiee sur proposition de la 
Commission, decidera, compte tenu de )'experience 
acquise, le maintien ou la modification de ces dispositions. 

Comite communautaire du reseau d'information comptable agricole 

Textes Traite C.E.E., article 43. 

Conseil : Reglement n° 79165 du 15 juin 1965 portant creation d'un reseau d'infor
mation comptable agricole sur les revenus et l'economie des exploitants agricoles 
(].0. 23 juin 1965). 

Sommaire 1. Objet de !'institution du comite - 2. Composition du comite - 3. Procedure 
- 4. Competence du comite. 

1. Le reglement du Conseil institue un comite commu
nautaire du reseau d'information comptable agricole en 
vue d'une cooperation entre les Etats membres et la 
Commission pour !'application du reglement portant 
creation d'un reseau d'information comptable agricole. 

2. Le comite est compose de representants des Etats 
membres et de la Commission. Chaque Etat membre est 
represente au maximum par cinq fonctionnaires. Le 
comite est ;preside par un representant de la Commis
sion. 
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3. Au sein du comite, les voix des Etats membres 
sont affectees de la ponderation prevue a !'article 148, 
paragraphe 2, du traite (Allemagne, France, ltalie : 4; 
Belgique, Pays-Bas : 2; Luxembourg : 1), Le president 
ne prend pas part au vote. 

Le comite est saisi a !'initiative de son president ou a 
la demande du representant d'un Etat membre. 

Le representant de la Commission soumet un projet 
des mesures a prendre. Le comite emet son avis sur ces 
mesures clans un delai que le president peut fixer en 
fonction de l'urgence des questions soumises a examen. 
11 se prononce a la majorite de douze voix. 

La Commission arrete des mesures qui sont imme
diatement applicables. Toutefois, si elles ne sont pas 
conformes a !'avis emis par le comite, ces mesures sont 
aussit6t communiquees par la Commission au Conseil. 
Dans ce cas, la Commission peut differer d'un mois au 
plus, a compter de cette communication, !'application 
des mesures decidees par elle. 

Le Conseil, statuant a la majorite qualifiee, peut 
prendre une decision difference clans le delai d'un mois. 

4. Le Comite est consulte : 

a) Pour la verification de la conformite avec les 
dispositions du reglement de la selection des exploitations 
comptables. 

b) Pour l'examen critique et !'appreciation des 
donnees comptables fournies par le reseau d'information 
compte tenu notamment de donnees provenant, entre 
autres, des comptabilites d'exploitations, des statistiques 
et des comptes economiques globaux. 

Le comite peut, en outre, examiner toute autre 
question evoquee par son president soit a !'initiative de 
ce!ui-ci, soit a la demande du representant d'un Etat 
membre. 

11 est regulierement informc de l'activite du reseau 
d'information. 

Comite du Fonds europeen d'orientation et de garantie agricole 

Textes Traite C.E.E., article 43. 

Conseil: Reglement n° 17/64 du 5 fevrier 1964, relatif aux conditions du concours 
du F.E.O.G.A. (].0. 27 fevrier 1964). 

Sommaire 1. Objet du comite - 2. Composition du comite - 3. Mission du comite -
4. Procedure. 

1. Pour faciliter le fonctionnement general du 
F.E.O.G.A., le reglement no 17/64 a prevu une coope
ration etroite entre les Etats membres et la Commission 
au sein d'un comite du F.E.O.G.A. 

Le comite assiste la Commission clans !'adminis
tration du Fonds. 

2. Le comite est compose de representants des Etats 
membres et de la Commission. Chaque Etat membre 
est represente par cinq fonctionnaires, au maximum. 
La presidence du comite est assuree par un representant 
de la Commission. 

3. Le reglement n° 17/64 prevoit !'intervention du 
comite clans un certain nombre de cas : 
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calcul des quantites nettes exportees par chaque 
Etat membre; 

determination des restitutions moyennes les plus 
basses a retenir pour !'ensemble de la Communaute; 

corrections aux restitutions moyennes de chaque 
Etat membre; 

aspects et moyens financiers disponibles pour le 
concours du Fonds (section orientation); 

suspension, reduction ou suppression du concours 
du Fonds; 

evaluation des credits du Fonds a inscrire annuelle
ment a l'etat previsionnel des depenses de la Com
mission pour l'exercice a venir et eventuellement 
clans les etats previsionnels supplementaires; 

projets de rapports annuels et de rapport general 
etablis conformement au reglement n° 25; 

projets de proposition de la Commission au Conseil 
etablis sur la base du reglement n° 25. 

Le comite peut examiner toute autre question evoquee 
par son president soit a !'initiative de celui-ci, soit a la 
demande du representant d'un Etat membre. 

11 est regulierement informe de l'activite du Fonds. 

4. Au sein du comite, les voix des Etats membres 
sont affectees de la ponderation prevue a !'article 148, 
paragraphe 2, du traite (Belgique et Pays-Bas : 2; Alle
magne, France, Italie : 4; Luxembourg : 1). 

Le comite est saisi par son president, soit a !'ini
tiative de celui-ci, soit a la demande du representant 
d'un Etat membre. 

Le representant de la Commission soumet un 
projet des mesures a prendre. Le comite emet son avis 
sur ces mesures clans un delai que le president peut 
fixer en fonction de l'urgence des questions soumises 
a ~xamen. 11 se prononce a la majorite de douze 
VO!X. 

La Commission arrete des mesures qui sont imme
diatement applicables. Toutefois, si elles ne sont pas 
conformes a l'avis emis par le comite, ces mes.ures sont 
aussit6t communiquees par la Commission au Conseil. 
Dans ce cas, la Commission peut differer d'un mois 
au plus a compter de cette communication !'application 
des mesures decidees par elle. 

Le Conseil, statuant a la majorite qualifiee, peut 
prendre une decision differente clans le delai d 'u n 
mois. 



Comite permanent des semences et plants agricoles, horticoles et forestiers 

Textes Traite C.E.E., article 43. 

Conseil : Decision du 14 juin 1966, portant institution d'un comite permanent des 
semences et plants agricoles, horticoles et forestiers (].0. 11 juillet 1966). 

Sommaire : 1. Institution du comite - 2. Interventions - 3. Procedure. 

1. Les directives du 14 juin 1966, concernant la com
mercialisation des semences et plants prevoient, pour 
faciliter la mise en reuvre de leurs dispositions, une proce
dure instaurant une cooperation etroite entre les .Etats 
membres et la Commission. La decision du Conseil 
institue un comite charge de realiser cette coope
ration. 

2. Le comite est compose de representants des Etats 
membres et preside par un representant de la Commis
sion. 11 exerce les fonctions qui lui sont devolues par les 
directives concernant la commercialisation des semences 
et plants. 11 peut, en outre, examiner toute autre question 
relevant du domaine de ces directives, evoquee par son 
president, soit a !'initiative de celui-ci, soit a la demande 
d'un Etat membre. 

Aux termes des directives du 14 juin 1966, le comite 
donne un avis quanta l'autorisation, par la Commission, 
d'un ou plusieurs Etats membres a admettre a la commer
cialisation des categories de semences ou de plants ou des 
materiels de reproduction d'une ou plusieurs especes 
forestieres, soumis a des exigences reduites, en cas de 
difficultes d' approvisionnement. 

11 donne son avis quant a l'etablissement et aux 
resultats de champs comparatifs communautaires. 

En outre, en ce qui concerne les plants de pommes 
de terre, le comite donne son avis quant aux mesures de 
lutte contre la propagation des virus et a la limitation de 
la commercialisation clans un Etat membre, de plants 
recoltes clans un autre Etat membre. 

3. En ce qui concerne la procedure, le comite est saisi 
par son president, soit a !'initiative de celui-ci, soit a la 
demande d'un Etat membre. Au sein du comite, les voix 
des Etats membres sont affectees de la ponderation pre
vue pour les deliberations du Conseil de ministres a la 
majorite qualifiee. 

Le representant de la Commission soumet un projet 
des mesures a prendre, le comite emet un avis sur ces 
mesures et se prononce a la majorite de douze voix. 
La Commission arrete des mesures qui sont immediate
ment applicables. Toutefois, si elles ne sont pas conformes 
a !'avis emis par le comite, la Commission peut differer 
leur application et le Conseil, statuant a la majorite 
qualifiee, peut prendre une decision differente. 
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ANNEXE 1-C 

COMITES DE REGLEMENTATION 

Comite de l'origine 

Textes Traite C.E.E., article 111. 

Conseil : Reglement n° 802/68 relatif a la definition commune de la notion d'ori
gine des marchandises (J.O. 28 juin 1968). 

Sommaire 1. Objet de !'institution du comite- 2. Composition du comite- 3. Competence 
du comite - 4. Procedure. 

1. Le reglement institue un comite de l'origine en vue 
d'organiser une procedure communautaire permettant 
de preciser la portee des regles fixees par le reglement 
clans des detais appropries et d'organiser une collabo
ration etroite entre la Commission et les Etats membres. 

2. Le comite est compose de representants des Etats 
membres et preside par un representant de la Commission. 

3. Le comite est competent pour l'examen de tout pro
bleme pose par !'application du reglement relatif a l'ori
gine des marchandises. 

4. Le comite est saisi, soit a !'initiative de son presi
dent, soit a la demande d'un Etat membre. 

Au sein du comite les voix des Etats membres sont 
affectees de la ponderation prevue a !'article 148, para
graphe 2, du traite (Allemagne, France, ltalie : 4; Bel
gique, Pays-Bas : 2; Luxembourg : 1). Le president ne 
prend pas part au vote. 

Les mesures dont la Commission estime !'adoption 
necessaire pour preciser la portee des dispositions du 
reglement sont arn!tees selon la procedure definie ci-des
sous. 

Le representant de la Commission soumet au comite 
un projet des mesures a prendre. Le comite emet son avis 
clans un delai que le president peut fixer en fonction de 
l'urgence de la question soumise a examen. 11 se prononce 
a la majorite de douze voix. 

La Commission arr€:te les mesures et les met imme
diatement en application, lorsqu'elles sont conformes a 
!'avis du comite. Si elles ne sont pas conformes a !'avis 
du comite ou en !'absence d'avis, la Commission soumet 
aussitot au Conseil une proposition relative aux mesures 
a prendre. 

Si, a !'expiration d'un delai de trois mois, le Conseil, 
statuant a la majorite qualifiee, n'a pas arrt:te de mesures, 
la Commission arr€:te les mesures proposees et les met 
immediatement en application. 

Comite permanent des aliments des animaux 

Textes Traite C.E.E., article 43. 

Conseil : Projet de decision portant institution d'un comite permanent des ali
ments des animaux. 

Sommaire 1. Objet de !'institution du comite- 2. Composition du comite- 3. Competence 
et procedure du comite - 4. Avis. 

1. Le ·projet de decision du Conseil est base sur le fait 
qu'il convient d'instituer un comite destine a realiser une 
cooperation entre les Etats membres et la Commission 
clans le domaine de l'alimentation des animaux. 

2. Le comite permanent des aliments des animaux est 
compose de representants des Etats membres et preside 
par un membre de la Commission. 

3. Le comite exerce les fonctions qui lui sont devolues 
par les dispositions arr€:tees par le Conseil clans le 
domaine des aliments des animaux. 11 peut, en outre, 
examiner toute autre question relevant du domaine de 
ces dispositions, soit a !'initiative de son president, soit 
a la demande d'un .Etat membre. . 

Dans le comite, les voix des Etats membres sont 
affectees de la ponderation prevue a !'article 148, para
graphe 2, du traite (Allemagne, France, Italie : 4; Bel-
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gique, Pays-Bas : 2; Luxembourg 
ne prend pas part au vote. 

1). Le president 

4. Le representant de la Commission soumet le projet 
des mesures a prendre. Le comite emet son avis sur ces 
mesures clans un de!ai que le president peut fixer en fonc
tion de l'urgence des questions soumises a son examen. 
11 se prononce a la majorite de 12 voix. 

La Commission arri':te les mesures et les met imme
diatement en application lorsqu'elles sont conformes a 
!'avis du comite. Si elles ne sont pas conformes a )'avis 
du comite, ou en )'absence d'avis de celui-ci, la Com
mission soumet aussitot au Conseil une proposition 
relative aux mesures a prendre. 

Si, a !'expiration d'un detai de trois mois, le Conseil, 
statuant a la majorite qualifiee, n'a pas arri':te de mesures, 
la Commission prend les mesures proposees et les met 
immediatement en application. 



Comite permanent des denrees alimentaires 

Textes Traite C.E.E., article 100. 

Conseil : Projet de decision instituant un comite permanent des denrees alimen
taires. 

Sommaire 1. Objet de !'institution du comite- 2. Composition du comite- 3. Competence 
et procedure du comite - 4. Avis. 

1. Le projet de decision du Conseil est base sur le fait 
qu'il convient d'instituer un comite destine a realiser une 
cooperation entre les Etats membres et la Commission 
clans le domaine des denrees alimentaires destinees a l'ali
mentation humaine et que le comite soit habilite a exa
miner toutes questions relevant de ce domaine. 

2. Le comite permanent des denrees alimentaires est 
compose de representants des Etats membres et preside 
par un representant de la Commission. 

3. Le comite exerce les fonctions qui lui sont devolues 
par les dispositions arretees par le Conseil clans le domaine 
des denrees destinees a l'alimentation humaine. 11 peut, 
en outre, examiner toute autre question relevant du 
domaine de ces dispositions, soit a !'initiative de son pre
sident, soit a la demande d'un Etat membre. 

Dans le comite, les voix des Etats membres soot 
affectees de la ponderation prevue a !'article 148, para-

graphe 2, du traite (Ailemagne, France, Italie : 4; Bel
gique, Pays-Bas : 2; Luxembourg : 1). Le president ne 
prend pas part au vote. 

4. Le representant de la Commission soumet le projet 
des mesures a prendre. Le comite emet son avis sur ces 
mesures clans un delai que le president peut fixer en fonc
tion de l'urgence des questions soumises a son examen. 
Il se prononce a la majorite de douze voix. 

La Commission arrete les mesures et les met imme
diatement en application lorsqu'elles sont conformes a 
!'avis du comite. Si elles ne soot pas conformes a !'avis 
du comite, ou en ]'absence d'avis de celui-ci, la Com
miSSIOn soumet aussitot au Conseil une proposition 
relative aux mesures a prendre. 

Si, a !'expiration d'un delai de trois mois, le Conseil, 
statuant a la majorite qualifiee, n'a pas arrete de mesures, 
la Commission prend les mesures proposees et les met 
immediatement en application. 

Comite de la valeur en douane 

Textes Traite C.E.E., article 235. 

Conseil : Reglement n° 803/68 du 27 juin 1968 relatif a la valeur en douane des 
marchandises (J.O. 28 juin 1968). 

Sommaire 1. Objet de !'institution du comite- 2. Composition du comite- 3. Competence 
et procedure du comite - 4. Avis. 

1. Le reglement institue un comite de la valeur en 
douane afin d'organiser une collaboration etroite et effi
cace entre la Commission et les Etats membres, de garan
tir !'application uniforme des dispositions du reglement 
aux importations de route marchandise et d'etablir une 
procedure communautaire permettant d'en preciser la 
portee et d'en arreter les modalites d'application. 

2. Le comite est compose de representants des Etats 
membres et preside par un representant de la Commis
siOn. 

3. Le comite est competent pour I 'examen de tout pro
bleme pose par ]'application du reglement relatif a la 
valeur en douane des marchandises. En outre, les Etats 
membres se consultent au sein du comite en vue de 
concerter leurs positions a l'cgard du Conseil de coope
ration douanicre et de son comite de la valeur, relatifs 
a ]'application de la convention sur la valeur en douane 
des marchandises. 

Au sein du comite, les voix des Etats membres sont 
affectees de la ponderation prevue a !'article 148, para-

graphe 2, du traite (Allemagne, France, Italie : 4; Bel
gique, Pays-Bas : 2; Luxembourg : 1). Le president ne 
prend pas part au vote. 

4. Le comite est saisi a ]'initiative de son president ou 
a la demande d'un Etat membre. Le representant de la 
Commission soumet au comite un projet des mesures a 
prendre. Le comite emet son avis sur ces mesures clans un 
delai que le president peut fixer en fonction de l'urgence 
de la question soumise a examen. 11 se prononce a la 
majorite de 12 voix. 

La Commission arrete les mesures et lcs met en appli
cation lorsqu'elles soot conformes a !'avis du comite. 
Si elles ne soot pas conformes a ]'avis du comite, ou en 
]'absence d'avis de celui-ci, la Commission .soumet 
aussitot au Conseil une proposition relative aux mcsures 
a prendre. 

Si, a !'expiration d'un delai d'un mois, le Conseil, 
statuant a la majorite qualifiee, n 'a pas arrete de mesures, 
la Commission prend les mesures proposees et les met 
immediatement en application. 
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Comite veterinaire permanent 

Textes Traite C.E.E., article 43. 

Conseil : Projet de decision instituant un comite veterinaire permanent. 

Sommaire 1. Objet de !'institution du comite- 2. Composition du comite- 3. Competence 
et procedure du comite- 4. Procedure d'urgence. 

1. Le projet de decision du Conseil cree un comite 
compose des experts veterinaires des Etats membres 
afin qu'il soit possible, pour la Commission, de consulter 
des experts et afin de garantir une cooperation etroite 
entre les Etats membres et la Commission. Le comite est 
habilite a examiner route question relevant du domaine 
veterinaire et faisant l'objet d'une reglementation commu
nautaire. 

2. Le comite est compose de representants des Etats 
membres et preside par un representant de la Commis
sion. 

3. Au sein du comite, les voix des Etats membres sont 
affectees de la ponderation prevue a !'article 148, para
graphe 2, du traite (Allemagne, France, Italie : 4; Bel
gique, Pays-Bas : 2; Luxembourg : 1). Le president ne 
prend pas part au vote. 

Le representant de la Commission soumet un projet 
des mesures a prendre. Le comite emet son avis sur ces 
mesures, dans un delai que le president peut fixer en 
fonction de l'urgence des questions soumises a examen. 
11 se prononce a la majorite de 12 voix. 
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La Commission arrete les mesures et les met imme
diatement en application lorsqu'elles sont conformes a 
!'avis du comite. Si elles ne sont pas conformes a !'avis 
du comite, ou en !'absence d'avis, la Commission soumet 
aussitot au Conseil une proposition relative aux mesures 
a prendre. 

Si, a !'expiration d'un ddai de trois mois, le Conseil, 
statuant a la majorite qualifiee, n'a pas arrete de mesures, 
la Commission prend les mesures proposees et les met 
immediatement en application. 

4. Le comite peut egalement etre consul re par la Corn
mission dans le cadre d'une procedure d'urgence. Les cas 
dans lesquels il est fait reference a cette procedure sont 
fixes par les directives prises en matiere de politique vete
rinaire. Lorsque la procedure d'urgence est appliquee, la 
Commission, apres consultation du comite, prend des 
mesures immediatement executoires qui sont aussitot 
notifiees a tous les Etats membres. 

Tout Etat membre peut deferer au Conseilles mesures 
prises par la Commission clans un ddai d'une semaine a 
compter de leur notification. Le Conseil se reunit sans 
delai. 11 peut, en statuant a la majorite qualifiee, modifier 
ou annuler ces mesures. 



ANNEXE I-D 

COMITES DONT L'OBJECTIF PRINCIPAL N'EST PAS DE PARTICIPER A L'ELABORATION 
DU DROIT COMMUNAUTAIRE DERIVE 

Comitc monctaire 

Textes Traite C.E.E., article 105. 

Conseii 

Statut du 18 mars 1958 (].0. 6 octobre 1958) 

Decision du 2 avnl 1962, modifiant le statut (].0. 30 avril 1962) 

Decision du 8 mai 1964, relative a la collaboration entre les Etats membres 
en matiere de relations monetaires mternationales (].0. 21 mai 1964). 

Sommmre 1. Mission du comite monetaire- 2. Av1s obligat01res- 3. Membres du comite 
- 4. Reunions - 5. CollaboratiOn avec l'U.E.P. et l' A.M.E. - 6. Relatwns 
monetaires internationales. 

1. Institue sur la b.:~se de l'article 105 C.E.E., le comite 
monetaire suit la situation monetaire et fin.:tnciere des 
Etats membres et de la Communaute, ainsi que le regime 
general des paiements des Etats membres. 11 fait reguW~
rement rapport au Conseil et a la Commission a ce sujet. 

Dans ses examens de la s1tuat10n monetaire et finan
ciere des Etats membres, le comlte s'attache particulie
rement a prevoir les difficultes susceptibles d'affecter les 
balances des paiements. 11 adresse au Conseil et a la Com
mission toutes suggestions de nature a prevemr ces diffi
cultes, en preservant la stabilite financiere interne et 
externe de chacun des Etats membres. 

En ce qui concerne le regime general des paiements 
des Etats membres, le comite adresse, en cas de besoin, 
au Conseil des suggestions relatives aux mesures a prendre 
par les Etats membres. 

2. L'avis du comite est obhgatoirement pris par le 
Conseil ou par la Commission clans differents cas prevus 
par le traite : 

article 69 : directives necessaires a la suppressiOn des 
restrictions aux mouvements des capitaux; 

article 71 : niveau de liberation des capitaux; 

article 73 : mesures de protection clans le domaine 
des mouvements de cap1taux; 

article 107 : fixatwn des taux de change; 

article 108 : concours mutuel en cas de desequilibre 
de la balance des paiements; 

article 109 : mesures de sauvegarde en cas de cnse 
clans la balance des paiements. 

L'avis du com1te peut etre pns clans d' autres cas par 
le Conseil ou la Commission. Le comite peut et doit 
formuler des avis, de sa propre initiative, chaque fo1s 
qu'il l'estime necessaire pour le bon accomplissement 
de sa mission. 

3. Les Etats membres et la Commission nomment cha
cun deux membres du comite parmi les experts possedant 
des competences notoires clans le domame monetaire. 
Les membres exercent leurs fonctwns en pleine indepen
dance clans l'interet general de la Communaute. Leur 
mandat est de deux ans. lis disposent chacun d'une voix. 

4. Le comite se reunit au moms six fois par an. Les avis 
sont arretes a la majorite de huit voix. Si cette majorite 
n'est pas acqmse et pour toute .:~utre deliberation, sugges
tion ou communication destinee au Conseil ou a la Com
mi<>swn, le comite presente un rapport exprimant, solt 
!'opinion unanime de ses membres, soit les opinions 
diverses manifestees. Les debars sont confidentiels. 

5. Le comlte collabore avec le comite de direction de 
!'Union europeenne des paiements ou le comite directeur 
de I' Accord monetaire europeen, pour toutes les questions 
d'mteret commun. 

6. Des consultations ont lieu au sein du comite, au 
sujet de toute decision et de toute prise de position 
1mportantes des Etats membres clans le domaine des 
relations monetaires internationales, et concernant en 
pa rticulier : 

le fonctionnement general du systeme monetaire inter
natiOnal; 

le recours d'un Etat membre it des ressources mobili
sables clans le cadre d'accords internatwnaux; 

la participation d'un ou de plusieurs Etats membres 
aux actions importantes de soutien monetaire au bene
fice de pays tiers. 

Les Etats membres n'adoptent ces decisions ou pnses 
de positiOn qu'apres les consultations ci-dessus, a moins 
que les circonstances, et notamment les de!a1s, s'y 
opposent. 
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Comite de politique budgetaire 

Textes Traite C. E. E., articles 105 et 145. 

Conseil : Decision du 8 ma1 1964 concernant la collaboration des Etats membres 
dans le domaine de la politique budgetaire (].0. 21 mai 1964). 

Sommaire 1. Principe de la collaboratwn- 2. Role du comite - 3. Composition et travaux 
du comite. 

1. Les decisiOns budgetaires exercent une mfluence 
importante sur !'evolution de la situation conjoncturelle 
et monetaire des Etats membres et de la Communaute 
et l'examen et la confrontation des politiques budgetaires 
des Etats membres contribuent a faciliter la coordination 
des politiques economiques et financieres. I! est, en outre, 
apparu souhaitable d'organiser cet examen et cette 
confrontatiOn au sein d'un groupe compose de repre
sentants des gouvernements des Etats membres et de la 
Commission de la C. E. E. 

2. Dans ce but, le Conseil a instltue un comlte de poli
tique budgetaire, charge d'examiner et de confronter les 
grandes !ignes des politiques budgetaires des Etats 
membres. L'avis du comite peut etre pris par le Conseil 

ou par la Commission et, en outre, le comite formule des 
avis, de sa propre initiative, chaque fois qu'il l'estime 
necessaire pour le bon accomplissement de sa mission. 

3. Le comite est compose de representants des Etats 
membres et de la Commission. Les Etats membres et la 
CommissiOn nomment chacun un membre titulaire et 
deux membres suppleants. 

La Commission assure la coordination et la synchro
nisation des travaux du comite avec ceux du comite 
monetaire et du comite de politique conjoncturelle. Les 
presidents de ces deux organismes peuvent se faire 
representer aux reunions du comite de politique budge
taire. 

Comite de politique conjoncturelle 

Textes Tra1te C.E.E., article 103. 

Conse1l : Decision du 9 mars 1960, concernant la coordination des politiques de 
conjoncture des Etats membres (].0. 9 mai 1960). 

Sommaire 1. Role du comite de poliuque conjoncturelle - 2. CompositiOn du comite -
3. Rapports du comite. 

1. Un comite de politique conjoncturelle est mstltue 
aupres de la Commission. Ce comite concourt a la mise 
en ceuvre des consultations entre les Etats membres et la 
Commission, que prevoit !'article 103 du tra!te. I! eclaire 
et assiste la CommissiOn dans l'exercice des competences 
qui lui sont ainsi attribuees. 

2. Le comite est compose de trois representants de la 
Commission et de trois representants de chaque Etat 
membre. Le president du comite monet.1ire participe a 
ses reunions. 

En accord avec la Commission, le comite peut faire 
appel pour certains travaux, a des experts de competence 
scientifique et d'experience reconnues. I! peut entendre 
des personnalites appartenant aux admimstrations natio
nales et au secteur pnve. 

3. Le comite adresse ses rapports a la Commission qui 
les communique au Conseil. 

Comite de politique economique a moyen terme 

Textes Traite C.E.E., articles 105 et 145. 

Conseil : Decision du 15 avril 1964, creant un comite de politique economique 
a moyen terme (].0. 22 avnl 1964). 

Sommaire : 1. Objectif du comite - 2. Taches du comite - 3. Compositwn du comite 

1. L'objectif de la creation d'un comitc de pohtique 
economique a moyen terme est de faciliter la coordina
tion des pohtiques econom1ques generales des Etats 
membres. Les etudes prospectives a moycn terme dmvent 
fournir des indications sur !'evolution economique et 
sociale et eclairer les decisions nationales et communau
taires, dont les incidences n'apparaitraient qu'apres un 
certain temps. Le but poursmv1 est, en outre, d'integrer 
dans un cadre pluriannuel, les politiques communes dont 
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la mise en ceuvre est prevue et, a cet effet, d'etablir 
une procedure de preparatiOn et d'adoption d'un pro
gramme de politique economique a moyen terme, dont 
les orientatwns guideront les institutions de la Commu
naute et les Etats membres. 

2. Le comite a, notamment, pour tache de preparer 
un avant-projet de programme de politique economique 
a moyen terme, exposant les grandes !ignes des politiques 



economiques que les Etats membres et les institutions de 
la Communaute entendent suivre au cours de la periode 
consideree et visant a assurer la coordination de ces poli
tiques. Ce programme couvrira une periode d'environ 
cmq annees. 

Sur la base des travaux du comite, la Commission 
etablit un projet de programme et le transmet au Conseil 
qui en saisit 1' Assemblee et le Comite economique et 
social, pour consultation. L'accord du Conseil et celui 
des gouvernements des Etats membres est necessaire pour 
!'adoption du programme. Le comite procede a un exa
men annuel de celui-ci, en vue de son adoption eventuelle. 

Le comite suit les politiques economiques a moyen 
terme des Etats membres et en examine la compatibilite 

avec le programme adopte. I! analyse !'evolution de 
!'economic. Il emet des avis, a la demande du Conseil, 
de la Commission ou de sa propre initiative, en vue 
d'eclairer les institutions competentes de la Communaute 
et des Etats membres clans la poursmte de la politique 
economique envisagee. 

Le comite adresse ses rapports et avis au Conseil et 
a la Commission. 

3. Les Etats membres et la Commission nomment 
chacun deux membres du comite. Les membres nommes 
par les Etats membres sont choisis parmi les hauts fonc
tionnaires responsables de la politique economique gene
rale. Le mandat renouvelable des membres est de deux 
ans. 

Comite restreint pour les consultations relatives aux accords commerciaux avec les pays tiers 

Textes : Traite C.E.E., article 111. 

Conseil : Decision du 9 octobre 1961, concernant une procedure de consultations 
sur les negociations des accords relatifs aux relations commerciales des Etats 
membr.es a vec les pays tiers (J.O. du 4 novembre 1961). 

Sommaire : 1. Composition et competence du comite - 2. Consultations du comite. 

1. Un comite restreint a ete institue par la decision du 
Conseil du 9 octobre 1961. Il est compose de represen
tants des Etats membres et de la Commission, qui sont 
competents pour les questions de politique commerciale 
generale et, suivant le cas, pour les negociations avec les 
pays tiers ou les mesures de politique commerciale par 
produits. Il est preside par un representant de la Com
missiOn. 

2. Les consultations ont lieu a la demande d'un Etat 
membre ou de la Commission. Elles portent particulie-

rement sur les negociations commerciales menees par les 
Etats membres avec les pays tiers, notamment avec les . 
pays de !'Est et le Japon, sur les modifications du regime 
de liberation des echanges applique parIes Etats membres, 
a l'egard des pays tiers, sur !'application de la decision 
du Conseil du 24 juillet 1962 relative a l'uniformisation 
des politiques commerciales des Etats membres dans le 
secteur des textiles de coton, ainsi que sur !'application 
du reglement n° 3/63 du Conseil relatif aux relations 
commerciales avec les pays a commerce d'Etat en ce qui 
concerne certains produits agricoles. 

Comite special de l'agriculture 

Texte Representants des gouvernements des Etats membres : Decision du 13 mai 1960, 
concernant !'acceleration du rythme de realisation des objets du traite C.E.E. (J.O. 
12 septembre 1960). 

Dans le cadre de la decision du 13 mai 1960, concer
nant !'acceleration du rythme de realisation des objets 
du traite, les representants des gouvernements des Etats 

membres, reunis au sein du Conseil, ont decide la creation 
d'un comite special, charge de preparer les decisions du 
Conseil en matiere de politique agricole commune. 

Comite special de !'article 111 C.E.E. 

Textes Traite C.E.E., article 111. 

Conseil :Decision du 5 mai 1959, instituant le comite special prevu par !'article 111 
C.E.E. 

Sommaire : 1. Institution et role du comite - 2. Composition. 

1. L'article 111 C.E.E. prevoit que la Commission 
conduit les negociations tarifaires sur le tarif douanier 
commun, avec les pays tiers, en consultation avec un 
comite special designe par le Conseil, pour l'assister 
dans cette tache, et dans le cadre des directives que le 
Conseil pent lui donner. Le comite special a ete inst1tue 
par le Conseil, le 5 mai 1959. 

2. Le comite est preside par le representant du pays 
assumant la pres1dence du Conseil. Il se reunit au niveau 
des membres titulaires ou au mveau des membres sup
pleants, suivant le lieu et le caractere de la negociation. 

Les membres du comite sont de hauts fonctionnaires 
des administrations competentes des pays de la Commu
naute. 
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ANNEXE II 

EXTRAITS DE REPONSES A DES QUESTIONS ECRITES 

1. Le comite consultat1f pour les problemes de la poh
tique de structure agricole, cree par deciswn de la Com
mission du 29 juillet 1964, peut etre consulte par la 
Commission sur les problemes relat1fs a !'application 
de la decision du Conseil du 4 decembre 1962 concernant 
la coordination des politiques de structure agncole, ainsi 
que sur tous les problemes lies a la mise en ceuvre de la 
politique d'ame!ioration des structures agricoles. 

La consultation du comite consultatif s'effectue done 
lors de la preparation et des etudes prealables a !'elabo
ration des mesures que la Commission envisage d'arreter 
ou de proposer. Destinee a faire connaitre a la Commis
sion la position des milieux professionnels, elle donne 
toujours lieu, de la part des experts presents, a des discus
sions tres techniques. 

(Reponse a la question ecnte n° 68/64 - Bading -
].0. 5 decembre 1964). 

2. a) Depuis leur creation et jusqu'au 10 mars 1967, 
les comites de gestion institues clans le cadre des orga
nisations de marche se sont reunis : 

le comite de gestion des cereales : 74 fois 

le comite de gestion de la viande de pore : 66 fois 

le comite de gestion de la viande bovme : 36 fois 

le comite de gestion du lait et des produits laitiers : 
63 fois 
le comite de gestion de la viande de voJaille et des 
ceufs : 113 fois 
le comite de gestion des fruits et legumes : 59 fo1s 

le comite de gestion des matieres grasses : 8 fois 

le comite de gestion des vins : 7 fois. 

b) Les projets de mesures soumis aux comites de 
gestion ont donne lieu aux votes suivants : 

520 avis favorables, 

77 absences d'avis, 

5 avis contraires. 

c) La Commission a, clans quatre cas, clans lesquels 
les comites de gestion avaient emis un avis contraire, 
adopte la mesure en cause et !'a communiquee au Conseil. 

d) Le Conseil a modifie une fois la decision de la 
Commission; clans le cas d'espece, le comite de gestion 
avait emis un avis contraire au projet de la Commission 
sans emettre d'avis en faveur d'une autre solution. 

(Reponse a la question ecrite n° 156/66- Vredeling
].0. 27 avril 1967) 

3. La Commission a cree depuis juillet 1962, neuf 
comites consultatifs pour le secteur agricole et une sec
tion specialisee de l'un des comites. Ils avaient e!abore, 
a la date du 29 juin 1967, cent six avis au cours de 
quatre-vingt-dix-huit reunions qui se repartissent amsl : 

- comite consultatif des cereales : 29 avis 
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comite consultatif de la viande de pore : 20 av1s 

comite consultatif de la viande de volaille et des 
ceufs : 13 avis 

com1te consultatif des fruits et legumes 

comite consultatif viti-vmicole : 8 avis 

5 aVIS 

comite consultatif de la viande de bceuf : 7 av1s 

comite consultatif du lait et des prodmts laitiers 
7 aVIS 

section specialisee " Riz » : 9 av1s 

comlte consultatif pour les problemes sociaux : 6 avis 

comite consultatif pour les problemes de la politique 
de structure agricole : 2 a vis. 

La Commission considere que les travaux des comi
tes consultatifs constituent une prec1euse contribution 
a la mise en place de la politique agricole commune. 

La Commission a cree les comites consultatifs afin 
de recueillir les avis des milieux professionnels et de 
consommateurs groupes a !'echelon de la Communaute, 
sur les problemes relatifs a !'application des reglements 
de base concernant les organisations communes de mar
che ainsi que la politique de structure agricole et sur les 
problemes sociaux concernant les exploitants agricoles. 

La proximite du passage au stade du marche unique 
pour les differents produits a deja eu pour effet d'inten
sifier le rythme des consultatiOns de plusieurs comites. 
En raison notamment de cette nouvelle situation, il 
conviendra d'apporter quelques adaptations aux 
methodes de travail des comites afin d'ameliorer leur 
efficacite et en particulier, d'abreger les delais relative
ment longs que !'elaboration des av1s demandes a requis 
jusqu'a maintenant. 

En ce qui concerne la consultation des milieux eco
nomiques et sociaux sur des problemes de politique gene
rale en agriculture, la Commission considere que l'organe 
competent en la matiere est le Comite economique et 
social institue par le traite. 

La Commission ne doute pas que les organisations 
professionnelles et de consommateurs, groupees a !'eche
lon de la Communaute, lui apporteront leur concours 
afin de donner aux travaux des comites consultatifs le 
maximum d'efficacite. 

(Reponse a la question ecrite n° 78/67- Vredeling
].0. 26 juillet 1967). 

4. Le 18 mai 1967, la Commission a presente au Conseil 
un document de travail concernant la creation d'un 
eo mite pour faC!hter !'information permanente et mutuelle 
des Etats membres et de la Commission sur !'evolution 
des marches agricoles ansi que !'etude de tout probleme 
ayant trait a la gestion de ces marches et a !'orientation 
de celle-ci. 



La creation d'une instance speciale n'ayant pas ete 
retenue par le Conseil, la Commission n'a pas estime 
opportun de proposer au Conseil de demander !'avis du 
Parlement sur un texte qui, des lors, se trouvait depasse. 

(Reponse a la question ecrite n° 86/67 - Vredeling
].0. 26 juillet 1967). 

5. La Commission n'estime pas necessairement justifie 
d'etendre la procedure des comites de gestion agricole 
a des domaines ou les decisions a prendre n'ont pas les 
memes caracteristiques. 

(Reponse a la question ecrite n° 237/67- Vredeling
].0. 29 janvier 1968). 
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